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SIGLES ET ABREVIATIONS  

 

AFRISTAT : Observatoire Economique et Statistique dôAfrique Subsaharienne 

BIT : Bureau International du Travail 

BTP : Bâtiments et Travaux Publics 

CIST : Conférence Internationale des Statisticiens du Travail 

CM : Chef de Ménage 

CSA : Commissariat à la Sécurité Alimentaire 

CSI : Indice de strat®gie dôadaptation (Coping Strategy Index) 

CSLP : Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 

D&R : Datt et Ravallion 
DR : District de Recensement 

DSCV : Direction des Statistiques sur les Conditions de Vie 

EMEL : Boutiques de solidarités 

ENRE-SI : Enqu°te Nationale de R®f®rence sur lôEmploi et le Secteur Informel  

EPCV : Enquête Permanente sur les Conditions de Vie des ménages 

GSE : Groupe Socio-économique 

MAED : Ministère des Affaires Economiques et du Développement 

MICS : Enquête par Grappes à Indicateurs Multiples 

Moughataa : Département administratif, on compte 54 Moughataa dans le pays. 

NTIC : Nouvelles Technologies de lôInformation et de la Communication 

OMD : Objectifs du Millénaire pour le Développement 

ONS : Office National de la Statistique 

PAM : Programme Alimentaire Mondial 

PIB : Produit Intérieur Brut 

QUIBB : Questionnaire Unifié sur les Indicateurs de Base du Bien être 

RGPH : Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitat 

S/K : Shapley et  Kakwani 

SAVS : Stocks Alimentaires Villageois de Sécurité 

SNDS : Stratégie Nationale de Développement de la Statistique 

TBS : Taux Brut de Scolarisation 

TIC : Technologies de lôInformation et de la Communication 

TNS : Taux Net de Scolarisation 

UM : Unité Monétaire, Ouguiya 

WILAYA  : Région administrative. On compte 13 wilayas dans le pays. 
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AVANT -PROPOS 

 

LôEnqu°te Nationale sur les Conditions de Vie des m®nages en Mauritanie 2014, sixième du 

genre, est une op®ration nationale de grande envergure qui a ®t® r®alis®e par lôOffice National 

de la Statistique (ONS). Il sôagit dôune enqu°te engagée  par le Gouvernement pour permettre 

une ®valuation du troisi¯me plan dôaction du CSLP 2011-2015. Elle fournit une gamme de 

donn®es et dôindicateurs pertinents et actualis®s susceptibles de donner des ®clairages 

nouveaux sur le pilotage de la stratégie de réduction de la pauvreté et du suivi des Objectifs 

du Millénaire pour le Développement (OMD).  

 

La réalisation de cette enquête est le fruit des efforts intenses dôune ®quipe technique 

pluridisciplinaire de lôONS expérimentée sur la conduite des opérations statistiques, 

notamment les enquêtes auprès des ménages. Cette enquête, utilisant pour la première fois, la 

technique de collecte sur support électronique (tablettes) a été menée dans un temps record 

permettant la sortie des résultats définitifs dans les deux mois qui ont suivi la fin des travaux 

de terrain. 

 

La r®alisation de cette enqu°te sôinscrit dans les efforts du suivi des conditions de vie des 

populations en appui aux politiques de d®centralisation, dôam®nagement du territoire et de 

mise en îuvre dôactions cibl®es de réduction de la pauvreté. 

 

Lôenqu°te est multisectorielle et prend en compte la saisonnalit® dans lôappr®hension de la 

consommation des ménages. La collecte des donn®es sôest ainsi effectu®e en six mois suivant 

deux passages sur toute lô®tendue du territoire national. Elle a été réalisée entièrement sur des 

ressources propres nationales avec une assistance technique de lôObservatoire Economique et 

Statistique dôAfrique Subsaharienne (AFRISTAT) au niveau de la phase du traitement des 

données et du calcul des indicateurs de pauvreté. 

 

Le présent rapport a permis de mettre en exergue les résultats saillants sur les niveaux, 

tendances et différentiels du phénomène de pauvreté en 2014.  

 

Lôambition de lôONS est en effet, de demeurer conform®ment aux principes de la statistique 

(transparence, int®grit®é), un r®f®rentiel scientifique dont la production statistique fait 

autorité et constitue un input précieux pour le débat démocratique et le contrôle citoyen de 

lôaction publique. 

 

La diffusion des résultats de la présente enquête sur les conditions de vie des ménages 2014 

intervient ¨ un moment d®terminant de lôhistoire de notre pays, marqu®e par une volont® 

r®elle du Gouvernement ¨ instaurer les principes de la bonne gouvernance pour lôam®lioration 

des conditions économiques des pauvres et des marginalis®s dans le cadre de la mise en îuvre 

de la Stratégie de réduction de la pauvreté et de la dynamique du développement humain 

durable.  
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LôONS exprime ¨ cette occasion, toute sa gratitude et ses vifs remerciements ¨ tous ceux qui 

ont contribu® dôune mani¯re ou dôune autre, ¨ la r®alisation de cette importante enqu°te. 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  
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RESUME ANALYTIQUE  

 

Lô®dition 2014 de lôEnqu°te Permanente sur les Conditions de Vie des ménages (EPCV), est 

la sixième du genre après celles de 1992, 1996, 2000, 2004 et 2008. Cette enquête constitue la 

principale source de donn®es qui permet dôappr®cier le niveau de vie des populations dôune 

part et dôorienter dôautre part les d®cideurs politiques et ®conomiques pour un meilleur 

pilotage et suivi-évaluation des stratégies de développement. 

 

La présente enquête, comme celle de 2004 et 2008, a suivi la méthodologie dite QUIBB 

(Questionnaire Unifié sur les Indicateurs de Base de Bien-être) incluant un volet relatif aux 

dépenses des ménages. Elle a porté sur un échantillon représentatif dôenviron 9700 ménages. 

Lôenqu°te a ®t® r®alis®e par lôONS (conception, ex®cution sur le terrain, traitement et analyse) 

avec un appui technique dôAFRISTAT.  

 

Le présent profil retrace les principales caractéristiques des pauvres portant sur les indices de 

pauvret® et dôin®galit® ainsi que les indicateurs sociaux de base.  

 

ü Pauvreté monétaire 

 

En 2014, La proportion au niveau national de la population mauritanienne définie comme 

pauvre se situe à 31,0%.  Ce taux de pauvreté est basé sur un seuil de pauvreté estimé en 

termes réels à 169 445 Ouguiyas aux prix harmonisés en 2014. La pauvreté a baissé de façon 

générale entre 2008 et 2014 avec un taux national moyen annuel de 1,8% ; cette réduction a 

été plus forte dans le rural avec un taux moyen annuel de 2,5% contre seulement 0,7% en 

milieu urbain.  

Lôanalyse de lôincidence de la pauvret® suivant les wilayas, permet de les classer en quatre 

groupes principaux : 

V Les wilayas très pauvres avec un taux de pauvreté supérieur à 40% que sont le 

Guidimagha, le Tagant, lôAssaba et le Brakna ; 

V Les wilayas assez pauvres avec des indices de pauvreté compris entre 30% et 40% : Hodh 

El Gharbi, Gorgol, Adrar et Trarza; 

V Les wilayas où le taux de pauvreté est compris entre 20% et 30% : Hodh El Chargui et 

Inchiri ; 

V Les wilayas où le taux est inférieur à 20% : Tirs Zemmour, Nouadhibou et Nouakchott.  

 

ü Lôextr°me pauvret® 

 

Lôanalyse des r®sultats de lôEPCV 2014 révèle que 16,6% de la population du pays vivent en 

dessous du seuil dôextr°me pauvret® fix® en 2014 ¨ 126 035 UM. Ils ont indiqu® en outre que 

les disparités entre les milieux de résidence demeurent persistantes : 25,1% en milieu rural, 

contre 7,5% en milieu urbain. Selon la situation par rapport aux ménages, la tendance est la 

même 17,6% en milieu rural contre 4,0% en milieu urbain.  
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ü Niveau et structure des dépenses des ménages 

 

La structure de la d®pense totale moyenne par m®nage dans lôensemble du pays a 

sensiblement changé. En effet, la part de la dépense alimentaire (y compris 

lôautoconsommation) a chut® entre 2008 et 2014 passant de 57,8% ¨ 47,9% apr¯s une 

augmentation entre 2004 et 2008 dôenviron 6 points de pourcentage. Cette chute peut être 

expliquée en partie par la subvention de lô®tat aux prix des denr®es alimentaires plus 

consommées par les ménages. 

 

Cependant, la part des dépenses allouée aux deux secteurs sociaux, l`éducation et la santé, a 

augmenté en 2014 malgré une baisse enregistrée en 2008 par rapport à 2004. Ces parts sont 

respectivement de 5,4% et 4,8% en 2014 contre 1% et 3,8% en 2008. Cette situation pourrait 

sôexpliquer par une chute consid®rable de la part de la d®pense alimentaire (environ 10 points) 

 

ü Inégalité 

 

La part des consommations du décile inférieur de la distribution représente 5,8% de la 

dépense totale en 2014 contre 2,5% en 2008 et 2,7% en 2004.  En revanche, les 10% les plus 

riches de la population se partagent 17,4% des dépenses en 2014 contre 28,1% en 2008 et 

32% en 2004. Soit 3 fois ce que consomme le décile le plus pauvre de la population. 

 

Ces résultats montrent une situation plus ou moins inégalitaire du niveau de vie en faveur des 

plus pauvres, du fait de la réduction appréciable du poids du décile supérieur dans la dépense 

totale, traduisant un changement des modes de vie de cette couche de la population par 

rapport à 2008.   

 

Indicateurs sociaux  

 

ü Education 

 

Persistance des disparités régionales et socio-économiques de la scolarisation brute  

 

En 2014, le taux brut de scolarisation au niveau de lôenseignement fondamental a atteint 

76,8% au niveau national. En termes de milieu, il est respectivement de 90,8% et 66,2% en 

urbain et rural. Ces statistiques restent indicatives pour renseigner convenablement sur la 

scolarit® au primaire. Lôexamen des donn®es selon le genre montre une r®partition plus ou 

moins paritaire, avec 76,4% pour les garçons et 77,2% pour les filles, soit un écart en dessous 

dôun point. Cette situation refl¯te bien les politiques faites ¨ lô®gard de la scolarisation des 

filles en Mauritanie. 

 

Au niveau de lôenseignement secondaire, le Taux Brut de Scolarisation (TBS) a enregistré 

une hausse de 13,5 points passant ainsi de 30,5% en 2008 à 44,0% en 2014. Cette hausse tire 

son origine des évolutions affichées par rapport à 2008 dans les milieux urbains et rural, avec 

respectivement : 20,1% et 96,3%. Entre 2008 et 2014, le TBS a observé des fortes 
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augmentations passant de 32,7% à 45,5%  soit 39% pour les garçons et de 28,4% à 42,3% soit 

48,8% pour les filles. 

 

ü Santé 

 

La morbidité des populations est définie ici par la proportion des personnes qui ont été 

malades au cours des deux semaines précédant l'enquête. Les résultats ont permis de noter que 

4,9% (soit 490 cas sur 10 000 habitants) ont été malades au cours des deux dernières semaines 

pr®c®dant lôenqu°te. Le paludisme est la principale maladie qui touche la population 

mauritanienne. Pr¯s dôune personne malade sur cinq (19,7%), au cours des 2 derni¯res 

semaines pr®c®dant lôenqu°te, souffrait de paludisme.  

 

Par ailleurs, 4,6% de la population a consulté un service ou du personnel de santé ou un 

gu®risseur traditionnel au cours des 2 derni¯res semaines pr®c®dant lôenqu°te. La quasi 

majorité (86,8%) des personnes ayant consulté un centre de santé ou du personnel de santé a 

été malade au cours de cette période. Cependant, une comparaison entre 2008 et 2014 montre 

que les proportions de personnes qui consultent lôh¹pital r®gional (13,9% en 2008 contre 

18,4% en 2014) ou lôh¹pital national (12,5% en 2008 contre 23,8% en 2014) enregistrent une 

augmentation du taux de consultations réalisées au niveau de ces deux structures. Ce constat 

pourrait sôexpliquer par une am®lioration de la disponibilit®, de lôacc¯s ainsi que la capacit® 

des hôpitaux régionaux et nationaux à prendre en charge de façon efficiente certaines 

maladies. 

 

Lôutilisation des services de sant® pour le suivi de la grossesse est le meilleur moyen pour 

détecter à temps les grossesses à risque et leur prise en charge. Entre 2008 et 2014, 

lôutilisation des services de sant® pour le suivi de la grossesse sôest globalement renforc®e. A 

ce titre, les résultats indiquent que le pourcentage de femmes de 13-49 ans qui ont eu une 

naissance vivante au cours de l'année précédant l'enquête et qui ont bénéficié des soins 

prénataux est de 92,4% contre 87,4% en 2008.  

 

 

ü Emploi  

 

Les hommes de 14-64 ans ont deux fois plus de chance dô°tre en activit® que les femmes 

 

Selon les r®sultats de cette enqu°te EPCV 2014, le taux dôactivit® est estim® ¨ 46,6% en 2014 

contre 44,3% en 2012 (Enqu°te Nationale de R®f®rence sur lôEmploi et le Secteur Informel 

ENRE-SI de 2012). Le taux dôactivit® des hommes (69%) reste largement sup®rieur ¨ celui de 

femmes (27,5%). 

La population occupée représente 40,63% de la population en âge de travailler contre 39% 

r®sultant de lôenqu°te ENRE-SI de 2012. Selon le milieu de résidence, 55,4% de cette 

population occupée réside en milieu urbain en raison de la forte concentration des activités au 

niveau des grands centres urbains. 
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Le taux de chômage est estimé à 12,85% en 2014 au niveau national contre 10,1% en 2012. 

Les constats qui sôimposent montrent que le ch¹mage est surtout un phénomène urbain 

(17,22%) contre (6,9%) milieu rural. 
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CONTEXTE GLOBAL, OBJECTIF ET M ETHODOLOGIE DE LôENQUETE 

 

I. CONTEXTE  

La Mauritanie est classée parmi les pays à revenu intermédiaire par son Produit Intérieur Brut 

(PIB). Lô®conomie mauritanienne, longtemps d®pendante principalement de deux produits 

dôexportation (fer et poisson) a ®largi, depuis ces dernières années, la gamme de ses 

exportations ¨ de nouveaux produits (or, cuivre et p®trole). Lôarriv®e aussi de nouveaux 

opérateurs étrangers dans le secteur des télécommunications a entraîné une modification de la 

structure de lô®conomie en faveur du secteur tertiaire. 

 

En fait, lô®conomie nationale a ®t® marqu®e au cours des ann®es r®centes par la mise en îuvre 

de projets structurants dans divers domaines, notamment les infrastructures, lô®ducation, la 

santé, etc. qui devraient sans nul doute laisser des impacts positifs sur la création de la 

richesse nationale. 

 

Aussi, le pays a engag® un vaste programme qui touche lôensemble des domaines de la vie 

socio-économique nationale avec une adhésion de la majorité de la population, pour 

promouvoir une Mauritanie moderne, administrativement et économiquement assaini et 

décentralisé, politiquement stable et bien intégré dans le concert des nations.   

 

Compte tenu de ce qui précède et de la nécessité de consolider les acquis, un accent particulier 

est mis en place pour produire des outils pertinents dôaide ¨ la d®cision.  

 

LôEnqu°te Permanente sur les Conditions de Vie des m®nages (EPCV) constitue lôune des 

principales sources de donn®es sur laquelle repose le suivi, lô®valuation et la mise ¨ jour du 

Cadre Stratégique de Lutte contre La Pauvreté (CSLP) et ses dérivés (Programmes régionaux 

et sectoriels etc.) ainsi que le suivi du niveau dôatteinte des OMD.  

 

Dans un contexte marqu® par lôadoption du troisi¯me plan dôactions CSLP pour la p®riode 

2011-2015, il sôav¯re n®cessaire de disposer de donn®es fiables et actualis®es sur les 

conditions de vie de populations à travers, en particulier, la mesure des indicateurs de 

pauvreté. Son importance est dictée par : 

 

ü Une demande traditionnelle dôinformations fiables et transparentes ; 

ü Des analyses pertinentes pour le suivi de la mise en îuvre du CSLP ; 

ü Des besoins accrus des partenaires nationaux et internationaux en information dans les 

domaines de pauvreté, de sécurité alimentaire, etc. 

La nouvelle édition de cette enquête a été réalisée, comme pour celles de 2004 et 2008, selon 

la méthodologie dite QUIBB (Questionnaire Unifié sur les Indicateurs de Base de Bien-être), 

assortie dôun volet relatif aux d®penses des m®nages.  
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La conduite de la sixi¯me ®dition de lôEnquête Permanente sur les Conditions de Vie des 

ménages (EPCV), sôinscrit dans la tenue du plan dôactions de la SNDS (2011-2015) et sa 

vision stratégique : « Construire un système statistique performant et crédible, dont les 

productions font autorité et capable de répondre de manière durable aux besoins des politiques 

nationales de d®veloppement et de r®duction de la pauvret®, ainsi quô¨ ceux des utilisateurs ». 

 

En effet, lôenqu°te 2014 constitue une source fondamentale aux efforts de suivi et 

dô®valuation du CSLP III, dont lôex®cution se fonde sur cinq axes strat®giques, qui se 

renforcent mutuellement pour lôatteinte de lôobjectif central de croissance forte, durable et 

réductrice de pauvreté. Les données collectées dans cette enquête constituent également une 

référence inestimable pour lôAgenda post 2015 des OMD. 

 

Notons enfin que lôEPCV 2014 renferme aussi des dimensions nouvelles, relatives ¨ la 

protection sociale et à la sécurité alimentaire pour permettre aux divers intervenants de 

disposer de données n®cessaires ¨ la mise en îuvre de programmes adapt®s aux besoins des 

populations, notamment les transferts cash. 

 

II.  OBJECTIFS DE LôENQUąTE 

LôEnqu°te Permanente sur les Conditions de Vie des m®nages (EPCV 2014), qui sôinscrit 

dans le cadre dôune s®rie dôenqu°tes r®alis®es depuis 1988 par lôONS, a pour objectifs de : 

 

V Mesurer les principaux indicateurs relatifs au bien-être et aux besoins essentiels des 

groupes socioéconomiques de la population (GSE) ; 

V Identifier les groupes cibles et mesurer leurs principales caractéristiques 

socio®conomiques afin de servir de base pour les d®cideurs ¨ la d®finition dôactions 

prioritaires ; 

V Suivre les changements qui interviennent dans les conditions de vie des ménages ; 

V Fournir une base de données pour la recherche dans les domaines sociaux et 

économiques ; 

V Favoriser l'élaboration de nombreux programmes sectoriels visant à améliorer le bien-

être des populations à travers le pays ; 

V Construire des modèles pour simuler les différents choix de politique et estimer la 

distribution de leurs impacts ;  

V Analyser l'impact des décisions prises et leurs effets économiques conjoncturels sur les 

conditions de vie des ménages ; 

V Identifier la structure de leurs dépenses. 

 

III.  METHODOLOGIE  

 

Lôenqu°te Permanente sur les Conditions de Vie des m®nages (EPCV-2014) est une enquête 

qui sôinspire de la m®thodologie dite QUIBB (Questionnaire Unifi® sur les Indicateurs de 

Base pour le Bien-être) à la fois sur les indicateurs sociaux et sur les revenus/dépenses des 
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ménages. Elle a été réalisée en deux passages. Le QUIBB est un « package » conçu pour 

collecter les principales informations permettant de mesurer lôacc¯s, lôutilisation et la 

satisfaction des populations par rapport aux principaux services économiques et sociaux.  

 

La collecte des données lors du premier passage de lôEPCV-2014 sôest d®roul®e dôAvril ¨ 

juillet 2014 et a porté sur les volets : « indicateurs sociaux », « dépenses des ménages », 

« prix » et « communautaire ». Quant à la collecte au second passage, elle a été menée sur la 

période de novembre 2014 à janvier 2015 et a porté sur le questionnaire Revenu/dépense des 

ménages et le questionnaire prix.    

 

LôEPCV 2014 a ®t® r®alis®e sur la base dôune enqu°te par sondage aléatoire à deux degrés 

permettant de tirer un échantillon de ménages, réparti entre les différentes wilayas du pays 

selon les deux milieux urbain et rural.  

 

La plupart des indicateurs retenus pour lôEPCV 2014 sont identiques ¨ ceux ayant d®j¨ ®t® 

définis dans la série des EPCV de 1992 à 2008, et les questions destinées à renseigner ces 

indicateurs sont conservées de manière globale. Cependant des sections ou des questions ont 

été légèrement modifiées selon la variabilité de la priorité des besoins, la réduction du 

volume, la simplicit® et lôimportance sur le plan analytique pour une meilleure appréciation 

 

La collecte de données sur le terrain a été assurée à travers lôutilisation des nouvelles 

technologies. Elle consiste ¨ munir chaque enqu°teur dôune tablette sur laquelle est install®e 

une plate forme informatique permettant dôintroduire sur place les réponses des enquêtés. 

Globalement, lôutilisation des tablettes a permis dôassurer une meilleure qualit® des donn®es 

collectées grâce aux contrôles prévus préalablement lors de la conception des questionnaires.  

 

Cette approche a permis aussi la r®duction des d®lais de production du rapport de lôenqu°te en 

®liminant la p®riode de saisie et en raccourcissant celle de lôapurement. 

 

Les détails des éléments méthodologiques sont présentés en annexe. 
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Chapitre 1 : AM PLEUR ET TENDANCE DE LA PAUVRETE 

MONETAIRE  
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1. Analyse du niveau et structure des dépenses des ménages 

 

Un pauvre mauritanien ne dépensait en moyenne en 2014 que 0.7$ par jour selon la PPA 

de 1985 

 

La dépense annuelle totale moyenne par m®nage en 2014 sô®l¯ve au niveau national ¨ 

1.737.949 UM avec un accroissement de 60,9% par rapport à la situation de 2008. Le milieu 

de résidence est un facteur déterminant du niveau de cette dépense.  En effet, la dépense 

annuelle totale moyenne des ménages du milieu urbain a atteint 2.111.700 UM, alors qu'en 

milieu rural elle a affiché 1.388.600 UM, contre 1.560.300 UM et 723.266 UM 

respectivement en urbain et rural en 2008. En fait, on constate que les d®penses dôun m®nage 

rural moyen ont presque doublé en 6 ans. 

 

Les r®sultats de lôEPCV 2014 ont enregistr® ®galement des ®carts importants entre les 

différentes wilayas. En effet, la dépense varie de moins de 1.400.000 UM en Adrar et au 

Tagant à plus de 2.100.000 et 2.400.000 Ouguiyas, respectivement à Nouakchott et à Dakhlet-

Nouadhibou.  

 

 

1.1. Structure des postes des dépenses  

 

La structure de la d®pense totale moyenne par m®nage dans lôensemble du pays a 

sensiblement chang®. Côest ainsi que la part de la d®pense alimentaire (y compris 

lôautoconsommation) a chuté entre 2008 et 2014 passant de 57,8% à 47,9% après une 

augmentation entre 2004 et 2008 dôenviron 6 points de pourcentage. Cette chute est due 

probablement ¨ la subvention par lôEtat des prix des denr®es alimentaires les plus 

consommées par les pauvres.  

 

Lôanalyse de la structure de la d®pense 

moyenne par ménage, selon le milieu de 

résidence révèle des disparités. Elle confirme 

particuli¯rement que les d®penses dôalimentation 

notamment lôautoconsommation repr®sentent 

plus chez les ménages ruraux où la pauvreté est 

étendue, avec une part de 56,9%, que chez ceux 

du milieu urbain (41,6%). Cependant, les parts 

des dépenses allouées au logement et au 

transport sont plus importantes en milieu urbain 

(respectivement 22,4% et 3,1%) quôen milieu 

rural (respectivement 8,8% et 0,9%). 

 

Lôanalyse de la structure de la d®pense moyenne 

par ménage au regard des wilayas montrent que 

Graphique 1-1 : Structure des dépenses des ménages (en %) 
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celle-ci varie sensiblement. En effet, les parts de d®penses consacr®es ¨ lôalimentation 

nôatteignent pas 40% ¨ Nouakchott, alors quôelles sont environ de 60% aux deux Hodhs. 

 

Les wilayas de Nouakchott, du Tirs Zemmour, de Dakhlet-Nouadhibou et de lôInchiri ont 

enregistré des parts de la dépense totale allouées au logement assez élevées, respectivement 

25,6%, 22,0%, 20,1% et 18,9%.  

 

La part de la dépense moyenne consacrée au transport est faible au Gorgol (0,5%) et en Adrar 

(0,7%) ; tandis quôelle atteint 6% ¨ Dakhlet-Nouadhibou et 3,8% à Nouakchott. Par ailleurs la 

part allouée à la communication ne montre pas des écarts importants entre les wilayas. Elle 

passe de 2,6% au Hodh Chargui à 6,4% au Brakna (Annexe A.1.5). 

 

Selon le statut de pauvreté, la dépense moyenne est de 1.130.600 UM pour les pauvres et 

2.010.600 UM pour les non pauvres. Du point de vue des quintiles de la dépense, les résultats 

donnent 1.056.300 UM pour le premier quintile et 2.658.700 UM pour le cinquième quintile. 

 

Lôanalyse de la structure des dépenses moyennes selon le niveau de vie confirme la tendance 

habituelle ; la part de la dépense alimentaire est une fonction décroissante de la dépense 

totale.  Elle diminue de 50,2% chez les pauvres ¨ 47,4% chez les non pauvres dôune part, et 

dôautre part dôenviron 50% chez les trois premier quintile ¨ environ 44% chez les plus nantis 

(cinquième quintile).  

 

Cependant, la part des dépenses allouée aux deux secteurs sociaux, l`éducation et la santé, a 

augmenté en 2014 malgré une baisse enregistrée en 2008 par rapport à 2004. Ces parts sont 

respectivement de 5,4% et 4,8% en 2014 contre 1% et 3,8% en 2008. Cette situation pourrait 

sôexpliquer par une baisse considérable de la part de la dépense alimentaire (environ 10 

points) 

 

1.1.1. D®pense de lôéducation 

 

La part des dépenses sur l`éducation a augmenté entre 2008 et 2014 passant de 1% à 5,4%. 

 

Lôenqu°te permanente sur les conditions de vie de ménage 2014 a permis de retenir que le 

taux moyen des dépenses de la rubrique éducation a atteint 5,4% des dépenses moyennes par 

an et par ménage, marquant ainsi une nette progression car ce taux nô®tait que de 1% en 2008. 

 

Par milieu, on note quôen 2014 la majeure partie de cette proportion de dépense a été observée 

beaucoup plus en rural (6,1%) quôen urbain (4,9%). Aussi, selon cette enqu°te EPCV 2014 et 

au regard des quintiles, les parts des d®penses de lô®ducation r®gressent du plus pauvre (Q1) 

au moins pauvre (Q5), variant de 9,4% au Premier quintile (Q1) à 3% au cinquième quintile 

(Q5). De m°me, lôanalyse des d®ciles de dépenses confirme ce constat où les plus pauvres 

dépensent plus  (en termes de proportion) dans cette rubrique, notamment dans le premier et 

deuxième décile, avec des taux respectifs de 10,8% et 8,2%, alors que les parts de dépenses 

des moins pauvres baissent pour le neuvième décile (3,8%)  et le dixième décile (2,4%). 
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Selon le statut de pauvreté, on observe des taux variés des parts des dépenses: 4,5% contre 

8,7% respectivement pour les non pauvres et les pauvres. 

 

Toujours au sujet des d®penses de lô®ducation en 2014 et conform®ment ¨ la configuration du 

graphique ci-dessous, il reste apparent de grandes disparités selon les wilayas, car seules 

quatre affichent moins de la barre  des 5%, il sôagit de Nouakchott (4,2%), du Hodh Chargui 

(4,2%), Dakhlet Nouadhibou (4,4%) et du Hodh Gharby (4,5%). En revanche les autres 

wilayas ont observ® des niveaux plus ®lev®s, comme côest le cas du Brakna (8,9%), du 

Guidimagha (7,1%), de lôAdrar (6,9%),  du Gorgol (6,7%), du Trarza (6,5%), du Tagant 

(6,5%), de lôInchiri (6,5%) et du Tirs Zemmour (5,1%). 

 

 

 

 
 

1.1.2. Dépense de santé 

 

Les dépenses de santé représentent 4,8% des dépenses totales annuelles des ménages. Ces 

d®penses couvrent lôensemble des besoins en santé : frais de consultations, dôanalyses, 

dôop®rations, de transports, de m®dicaments, etc. Compar®s aux r®sultats de 2008, on constate 

une légère augmentation de la part des dépenses allouée à la santé : passant 3,8% en 2008 à 

4,8% en 2014.    

 

Les ménages ruraux affectent deux fois plus de ressources dans la santé  que les urbains : 

6,7% contre 3,5%.  

  

La part des dépenses allouée à la santé varie selon les wilayas ; elle est plus élevée dans les 

wilayas, de lôAdrar (9,5%), du Trarza (7,7%) et de lôAssaba (7,4%). Les m®nages qui 

consacrent moins de ressources pour la santé sont ceux de Dakhlet Nouadibou (1,2%), 

dôInchiri (2,3%) de Nouakchott (2,6%) et de Tirs ezemour (3,6%). 

Les pauvres consacrent  moins de ressources que les non pauvres pour satisfaire leurs besoins 

de santé : 4,5% contre 4,9%. Ce r®sultat est ®galement not® suivant lôanalyse des quintiles de 

Graphique 1-2 : Représentation des parts des dépenses de 

l'éducation en 2014 par wilaya 
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dépenses par tête : les dépenses de santé représentent 4,4% des ménages les plus pauvres (1
èr 

quintile) contre 5,8% des ménages les plus riches (5
èm 

quintile). 

 

1.1.3. Dépense de logement 

 

Le logement représente le deuxième poste de dépenses des ménages (16,8%) après celui de 

lôalimentation  (47,9%). La part des logements a connu une hausse entre 2008 et 2014 passant 

de 14,2% à 16,8%. 

 

Les ménages urbains affectent environ trois fois plus de ressources pour le logement que ceux 

ruraux  22,4% contre 8,8%.  

  

En ce qui concerne le différentiel selon la wilaya, plus du cinquième des dépenses annuelles 

des ménages de Nouakchott (25,6%), de  Tirs ezemour (22,0%) et de Dakhlet Nouadhibou 

(20,1%) sont orientées aux logements. Les ménages affectant moins de ressources dans le 

logement sont ceux des wilayas de Hodh Chargui  (9,2%) et du Guidimagha (9,4%). 

 

Le logement représente une part plus importante des dépenses des ménages selon leur statut 

de pauvreté : (i) ce taux est de 15% pour les ménages pauvres contre 17,2% pour les ménages 

non pauvres ; (ii) une comparaison entre les quintiles de dépenses par tête montre que les 

ménages du premier quintile et ceux du cinquième quintile consacrent respectivement 15% et 

16,9% de leurs dépenses totales au logement.      

 

1.2. Tendances de la pauvreté monétaire 

 

Les indicateurs de pauvreté monétaire en Mauritanie sont obtenus en appliquant un seuil de 

pauvreté à la distribution de la mesure du niveau de vie. Dans cette section, les indicateurs de 

pauvreté monétaire appartiennent à la famille des indices (FGT) qui sont habituellement 

utilisés pour mesurer la pauvreté (voir annexe 5).  

 

Lôanalyse de cette section est bas®e sur une mesure mon®taire du niveau de vie des m®nages 

et sur deux seuils de pauvreté à partir desquels on peut calculer des taux de pauvreté et de 

pauvreté extrême. La mesure du niveau de vie pour 2014 a été calcul®e dôune faon similaire 

¨ celle de 2008 afin dôobtenir des indicateurs de pauvret® comparables dans le temps.  

 

Lôobjectif de cette section est dôanalyser la situation de la pauvret® entre 2008 et 2014 au 

niveau national, mais aussi dôexaminer les résultats selon les milieux de résidence, les wilayas 

ainsi que certaines caractéristiques du chef de ménage (CM). 
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1.3. Tendances nationales de la pauvreté  

 

Lôincidence de la pauvret® a baiss® au niveau national entre 2008 et 2014, mais elle 

demeure surtout  un phénomène rural 

 

La proportion de la population mauritanienne définie comme pauvre est passée de 42,0% en 

2008  à 31,0% en 2014.  Ces taux de pauvreté sont basés sur un seuil estimé en termes réels à 

169 445 Ouguiyas aux prix harmonisés en 2014 (voir Annexe2). Tel que décrit, les variations 

des prix dans le temps entre 2008 et 2014, et entre les différentes wilayas du pays ont été 

prises en compte. Ainsi, il est observ® une baisse de la pauvret® pour lôensemble du pays de 

onze points de pourcentage entre 2008 et 2014. Le graphique ci-dessous montre aussi que 

cette baisse de la pauvret® sôest produite autant en milieu rural quôen milieu urbain.  

 

Malgré cette baisse généralisée selon les milieux, il demeure que la pauvreté est un 

phénomène surtout rural. 

 

Le pourcentage (P0) des personnes vivant en 

dessous du seuil de pauvreté en 2014 est de 

31,0% au niveau national. Ce chiffre cache 

une disparité selon le milieu de résidence : 

(44,4%) de la population rurale sont en 

dessous de ce seuil (soit 74,0% des pauvres 

et 22,9% de la population totale), contre 

16,7% des personnes vivant dans le milieu 

urbain (soit 26,0%  des pauvres et 8,1% de 

la population totale). 

Graphique 1-3 : Récapitulatif des taux de pauvreté 

selon le milieu et le sexe du CM 

 
 

La pauvreté a baissé considérablement de façon générale entre 2008 et 2014 avec un taux 

national moyen annuel de 1,8%, cette réduction a été plus forte dans le rural avec un taux 

moyen annuel de 2,5% contre seulement 0,7% en milieu urbain. 

 

Lôindice P0, qui correspond ¨ la mesure la plus simple de la pauvret® sert ¨ ®valuer 

lôincidence ou lô®tendue de ce ph®nom¯ne mais ne renseigne pas sur sa profondeur ou gravit®. 

Par cons®quent, il sôav¯re n®cessaire de recourir dôune part à la profondeur de la pauvreté 

(P1), qui prend en consid®ration lô®cart entre la d®pense moyenne des pauvres et le seuil de 

pauvret®, et dôautre part sa s®v®rit® (P2) qui renseigne davantage sur la r®partition de cette 

dépense moyenne entre les pauvres. 

 

Les données du tableau1-1 montrent que la profondeur de la pauvreté (P1) est estimée à 9,4%. 

Elle varie suivant le sexe du CM. Mais, Elle varie significativement suivant le milieu de 
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résidence, dans la mesure où elle atteint 14% pour le milieu rural, contre, seulement 4,3% 

pour le milieu urbain.  

 

Par rapport à la sévérité de la pauvreté (P2), qui permet de mieux cibler les plus pauvres, les 

r®sultats de lôEPCV 2014 indiquent que cet indice est de 4,1% au niveau national.  

 

 

Tableau 1-1 : Indices de pauvreté selon le milieu et le sexe du CM 

  

Situation par rapport à la population totale 

Indices (%) Contributions (%) 

P0 P1 P2 C0 C1 C2 

Milieu de résidence 

      Rural 44,4 14,0 6,3 74,0 77,6 79,3 

Urbain 16,7 4,3 1,8 26,0 22,4 20,7 

Sexe du CM 

      Homme 32,3 9,9 4,4 76,6 78,1 78,9 

Femme 27,4 7,7 3,3 23,4 21,9 21,1 

Ensemble 31,0 9,4 4,1 100 100 100 

 

1.3.1. Evolution de la pauvreté 

Lôanalyse comparative des indices de pauvret® issus des deux enqu°tes fait ressortir une 

baisse générale de la pauvreté au niveau national entre les deux années (2008 et 2014). Cette 

baisse est observée pour les différents indicateurs de mesure de la pauvreté (étendue, 

profondeur et sévérité). 

 

Le pourcentage des individus qui vivent en dessous du seuil de pauvreté passe de 42,0% en 

2008 à 31,0% en 2014, soit un recul de 11 points durant cette période, ce qui correspond à une 

réduction moyenne annuelle d'environ 1,8%. La profondeur a connu une baisse de 5,1%; 

tandis que la sévérité de pauvreté a décru de 2,8% sur la période.  

 

Lôexamen des indices de pauvret® par milieu montre un recul global de la pauvret® dans les 

deux milieux urbain et rural entre 2008 et 2014. La profondeur et la sévérité ont confirmé 

également cette tendance au moins pour le milieu rural. 

 

Pour le milieu urbain, le pourcentage des individus vivant en dessous du seuil de pauvreté est 

passé de 20,8% en 2008 à 16,7% en 2014 ; soit une amélioration nette de la situation de 

pauvreté de 4,1 points. La profondeur indique une amélioration moins visible, passant de 

4,9% en 2008 ¨ 4,3% en 2014. Tandis que lô®volution de la s®v®rit® indique une d®t®rioration, 

ou dans le meilleur cas, une stagnation des conditions de vie des plus pauvres, passant de 

1,7% en 2008 à 1,8% en 2014.  

 

Concernant le milieu rural, il a connu une amélioration générale de la situation des conditions 

de vie de la population. Le pourcentage des pauvres a chuté de 15 points, passant de 59,4% en 

2008 à 44,4% en 2014, soit une amélioration nette de la situation des pauvres de 15 points. La 

profondeur et la sévérité de la pauvreté ont connu une chute passant respectivement entre 



Profil de Pauvreté de la Mauritanie - 2014 

Page 23 / 158 

 
 

2008 et 2014 de 22,3% à 14,0% (soit une amélioration nette de 8,3 points) et de 11,1% à 6,3% 

(soit une amélioration nette des conditions de vie dôenviron la moiti® des plus pauvres). 

 

En ce qui concerne lô®volution des indices de contribution par milieu de résidence à la 

pauvreté entre 2008 et 2014, il est important de souligner la hausse de la contribution du 

milieu urbain aux différents indices de pauvreté.  

 

1.3.2. Disparités spatiales de la pauvreté  

 

En 2014,  la pauvreté demeure un phénomène rural qui touche principalement les wilayas 

du Guidimagha, du Tagant, de l'Assaba et du Brakna

 

Comme auparavant, la pauvreté demeure toujours un phénomène rural : En effet, le 

pourcentage des personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté dans ce milieu est de 44,4% 

contre 16,7% en milieu urbain. En outre, la contribution de la pauvret® augmente avec lôindice 

dans le milieu rural. C'est-à-dire que, la pauvret® dans le rural nôest pas seulement plus 

étendue en terme de nombre que dans le milieu urbain, mais aussi la situation des pauvres 

ruraux est plus sévère comparativement à ceux du milieu urbain. 

 

La profondeur de la pauvreté (P1) varie sensiblement 

selon le milieu de résidence : elle est de 10,3% en milieu 

rural contre 2,3% en milieu urbain. Cet indicateur traduit 

une plus importante précarité du niveau de vie en milieu 

rural o½ lôintensit® moyenne de la pauvret® est forte, par 

rapport au milieu urbain où la dépense totale moyenne 

des pauvres semble plus proche du seuil de pauvreté. 

 

Etant donné la disparité des dépenses des pauvres, on 

peut estimer le montant moyen n®cessaire que lôEtat 

devrait consacrer à un pauvre rural afin de rendre ses 

d®penses au niveau du seuil de pauvret®. Lô®cart  entre 

lôatteinte du seuil de pauvret® par le pauvre rural est de 

22% de plus par rapport ¨ celle dôun pauvre urbain. 

 

Lôindicateur P2 estim® en 2014 confirme que la pauvret® est plus s®v¯re en milieu rural 

(6,3%) quôen milieu urbain (moins de 2%). En fait, cette mesure de pauvret® tient compte, par 

construction, des disparit®s des d®penses des pauvres. Lôexamen de la r®partition de la 

contribution à la pauvreté par milieu montre que la part du milieu rural augmente avec 

lôindice (Voir graphique1-4).  

 

Lôanalyse de lôincidence de la pauvret® suivant les wilayas, permet de les classer en quatre 

groupes principaux. 

Graphique 1-4 : Répartition des contributions 

de chaque milieu de résidence dans la 

pauvreté 
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V Les wilayas très pauvres avec un taux de pauvreté supérieur à 40% (Groupe 

1):Guidimagha, Tagant, Assaba et Brakna ; 

V Les wilayas assez pauvres avec des indices de pauvreté compris entre 30% et 40% : 

Hodh El Gharbi, Gorgol, Adrar et Trarza (Groupe 2) ; 

V Les wilayas où le taux de pauvreté est compris entre 20% et 30% : Hodh El Chargui et 

Inchiri (Groupe 3) ; et 

V Les wilayas où le taux est inférieur à 20% : Tirs Zemmour, Nouadhibou et Nouakchott 

(Groupe 4). 

Tableau 1-2 : Indices de pauvreté par rapport  

à la population suivant les wilayas 

Le groupe de wilayas les plus pauvres (Groupe 

1) abrite à lui seul 41,4% des pauvres du pays.  

Il comprend les wilayas du Guidimagha (49,1%) 

et du Tagant (49%)  qui affichent lôincidence la 

plus élevée, suivies de celle de lôAssaba et du 

Brakna qui enregistrent environ (43%).   

 

Le groupe de wilayas assez pauvres (Groupe 2) 

renferme 32,0% des pauvres du pays.  Il 

comprend les wilayas qui affichent des 

incidences assez élevées : Hodh El Gharbi 

(39%), Gorgol (38%), Adrar (37%) et Trarza 

(32%).   

 

Le groupe des wilayas (Groupe 3), où la situation est peu modérée, comprend 11,3% de 

lôensemble des pauvres et le quatri¯me groupe renferme 15,3%. 

 

Lôanalyse de la profondeur et la s®v®rit® de pauvret® suivant les wilayas permet dôidentifier 

un classement important pour le ciblage des poches de pauvreté. Il oriente et aide les 

d®cideurs et les acteurs nationaux et internationaux aux zones m®ritant plus dôinterventions 

selon le degré de pauvreté des habitants de cette zone ou wilayas. Par conséquent, il 

constitue un instrument sine qua non ¨ lô®laboration des politiques et la mise en îuvre des 

projets et programmes gouvernementaux visant la réduction de la pauvreté au niveau 

national.  

 

En somme, pour le ciblage, les wilayas du pays peuvent être regroupées en 5 

groupes :  

 

ü Un groupe constitué de la wilaya la plus pauvre (Guidimagha), qui est la plus 

touchée aussi bien par la sévérité de la pauvreté que la profondeur et même 

lôincidence avec les indices respectivement 9,7%, 18,8% et 49,1%;  

 

Situation par rapport  à la population totale  

Indices (%) Contributions (%)  

P0 P1 P2 C0 C1 C2 

Hodh Chargui 28,3 7,7 2,9 10,9 9,9 8,6 

Hodh El Gharbi 39,2 10,9 4,4 10,6 9,7 9,1 

Assaba 43,5 14,3 6,7 12,8 14,0 14,9 

Gorgol 38,2 10,5 4,3 11,8 10,7 9,9 

Brakna 43,3 13,8 6,2 12,4 13,1 13,4 

Trarza 32,2 11,7 6,0 7,8 9,3 11,0 

Adrar 36,9 9,5 3,6 1,9 1,6 1,4 

Nouadhibou 14,8 4,8 1,7 1,7 1,8 1,5 

Tagant 49,0 12,8 4,6 3,5 3,0 2,5 

Guidimagha 49,1 18,8 9,7 12,6 16,0 18,9 

Tirs Zemmour 18,9 2,5 0,5 0,9 0,4 0,2 

Inchiri 23,7 4,0 0,9 0,4 0,2 0,1 

Nouakchott 14,4 3,5 1,3 12,7 10,2 8,6 

Ensemble 31,0 9,4 4,1 100 100 100 
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ü Un groupe de wilayas, où la pauvreté est accentuée (Assaba, Brakna et Trarza), 

avec une s®v®rit® de pauvret® situ®e dans lôintervalle 6 ¨ 7% et la profondeur de 

pauvreté entre 11,5% et 14,5% ;  

ü Un groupe de wilayas où les pauvres sont en moyenne moins touchés que les deux 

premiers (Tagant, Hodh El Gharbi et Gorgol) dans la mesure où la sévérité de 

pauvreté est comprise entre 4% et 5% et la profondeur est située entre 10% et 13% ; 

ü Un groupe moins affecté que le troisième (Adrar et Hodh Chargui) avec une 

sévérité comprise entre 2,5% et 4% et une profondeur entre 7% et 10% ; 

ü Un dernier groupe constitué des wilayas enregistrant une sévérité de moins de 2% 

et une profondeur de moins de 5% à savoir, Nouadhibou, Nouakchott, Inchiri et 

Tirs Zemmour. 

 

Bien que le Tagant affiche le taux le plus ®lev® de lôincidence de la pauvret® (49%) apr¯s 

Guidimagha, elle ne contribue pas fortement ¨ la pauvret® nationale (3,5% ¨ lôincidence, 

3% à la profondeur et 2,5% à la sév®rit®).  Ceci est d¾ dôune part, ¨ la faible proportion 

d®mographique de la wilaya au niveau national et dôautre part, ¨ la hausse relative de la 

d®pense moyenne dôun pauvre issu de cette wilaya.  

 

 

Figure 1-1 : Incidence de la pauvreté par wilaya, en 2014 
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Le tableau 1-3 montre quôau niveau national la d®pense annuelle moyenne dôun pauvre 

sô®carte de 30,2% du seuil de pauvret®. Lôexamen des ®carts relatifs par milieu de 

résidence montre que la dépense annuelle moyenne dôun pauvre rural sô®carte de 31,7% du 

seuil de pauvret®, contre un ®cart de 26,0% du seuil de pauvret® pour celle dôun pauvre 

urbain. 

Tableau 1-3 : Intensité moyenne et transfert moyen 
pour un pauvre selon le milieu de résidence et la wilaya 

Lôanalyse des ®carts relatifs par wilaya 

indique que côest au niveau du 

Guidimagha (38,3%), du Trarza (36,3%), 

de lôAssaba (32,9%), de Dakhlet 

Nouadhibou (32,2%) et du Brakna (31,8%) 

que se situent les écarts les plus 

importants. 

 

En revanche, les écarts les plus faibles  

sont constatés au Tirs Zemmour (13,3%), à 

lôInchiri (17%) et ¨ Nouakchott  (24,2%). 

Par conséquent, la dépense annuelle 

moyenne dôun pauvre dans ces wilayas 

représente plus de 75% du seuil de 

pauvreté.  

 

Le tableau1- 3 ci-contre montre que pour 

éradiquer la pauvreté au niveau national, il faudrait augmenter la dépense annuelle 

moyenne dôun pauvre de 51 100 UM.  

Au Guidimagha, il faudrait un transfert annuel moyen de 64 800 UM pour chaque individu 

pauvre et au Tirs Zemmour ce transfert devrait être de 22 600 UM. 

 

1.3.3. Evolution de la pauvreté selon les wilayas 

 

Lôincidence de la pauvret® entre 2008 et 2014 a baiss® au niveau de lôensemble des wilayas 

du pays except® le Tirs Zemmour o½ lôincidence a augment® dôenviron un point de 

pourcentage. 

 

Lôexamen des taux de pauvret® suivant le milieu ne suffit pas pour identifier les poches de 

pauvreté. Une analyse plus fine des tendances par wilaya, serait utile et aiderait mieux les 

d®cideurs dans lôorientation des programmes de d®veloppement et le ciblage des groupes 

concernés. 

 

La comparaison des résultats des deux enquêtes fait apparaître également une régression de 

lôincidence de la pauvret® entre 2008 et 2014 au niveau de lôensemble des wilayas du 

pays except® Tirs Zemmour o½ lôincidence a augment® dôenviron un point de pourcentage.  

En terme absolu, on peut identifier deux groupes de wilayas : 

Milieu/Wilaya  

Intensité 

moyenne de 

pauvreté en % 

Transfert moyen 

/par pauvre (en 

Milliers d'UM)  

Rural  31,7% 53,6 

Urbain  26,0% 44,1 

Hodh Chargui 27,3% 46,3 

Hodh El Gharbi 27,7% 46,9 

Assaba 32,9% 55,7 

Gorgol 27,6% 46,7 

Brakna 31,8% 53,9 

Trarza 36,3% 61,5 

Adrar 25,8% 43,7 

Nouadhibou 32,2% 54,6 

Tagant 26,2% 44,4 

Guidimagha 38,3% 64,8 

Tirs Zemmour 13,3% 22,6 

Inchiri 17,0% 28,8 

Nouakchott 24,2% 40,9 

Ensemble 30,2% 51,1 
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ü Le premier groupe où les différents indices de pauvreté ont connu une diminution, 

côest le cas des wilayas de Hodh Chargui, Gorgol, Brakna, Adrar, Tagant, Assaba, 

Inchiri et Hodh El Gharbi. Cette baisse varie de 30 points de pourcentage au Hodh 

Chargui ¨ 6 points au Hodh El Gharbi, pour lô®tendue de la pauvret®.  

ü Le deuxième groupe comprend les wilayas o½ lôun des indices de pauvret® nôaffiche 

pas de baisses remarquables, côest le cas du Tirs Zemmour, Nouakchott, Dakhlet 

Nouadhibou, Trarza et Guidimagha. Dans ce groupe les baisses ne sont pas visibles 

(Voir tableau ci-dessous), on parle plut¹t dôune stagnation dôau moins lôun des indices 

de pauvret®. En particulier, au Tirs Zemmour o½ lôincidence a augmenté de 1 point de 

plus et à Dakhlet Nouadhibou où la profondeur et la sévérité ont augmenté chacune 

dôenviron 1 point de pourcentage.  

 

Le tableau ci-dessous récapitule ces différentes évolutions.  
 

Tableau 1-4 : Évolution des indices de pauvreté entre 2008 et 2014 par wilaya et milieu de résidence 

  

2014 2008 Evolution 

P0 P1 P2 P0 P1 P2 P0 P1 P2 

Wilaya 

Hodh Chargui 28,3 7,7 2,9 58,4 23,5 12,4 30,1 15,8 9,5 

Hodh Gharbi 39,2 10,9 4,4 45,2 14,3 6,2 6,0 3,4 1,8 

Assaba 43,5 14,3 6,7 56,0 20,4 9,8 12,5 6,1 3,1 

Gorgol 38,2 10,5 4,3 66,5 23,5 11,3 28,3 13,0 7,0 

Brakna 43,3 13,8 6,2 63,9 24,5 12,3 20,6 10,7 6,1 

Trarza 32,2 11,7 6,0 37,1 12,4 5,8 4,9 0,7 -0,2 

Adrar 36,9 9,5 3,6 57,1 19,7 9,2 20,2 10,2 5,6 

Nouadhibou 14,8 4,8 1,7 18,6 3,5 0,8 3,8 -1,3 -0,9 

Tagant 49,0 12,8 4,6 67,8 27,7 14,3 18,8 14,9 9,7 

Guidimagha 49,1 18,8 9,7 56,7 20,0 9,5 7,6 1,2 -0,2 

Tirs Zemmour 18,9 2,5 0,5 17,8 4,9 2,1 -1,1 2,4 1,6 

Inchiri 23,7 4,0 0,9 31,7 9,5 3,3 8,0 5,5 2,4 

Nouakchott 14,4 3,5 1,3 15,6 3,3 1,0 1,2 -0,2 -0,3 

Milieu de résidence 

Rural 44,4 14,0 6,3 59,4 22,3 11,1 15,0 8,3 4,8 

Urbain 16,7 4,3 1,8 20,8 4,9 1,7 4,1 0,6 -0,1 

Ensemble 31,0 9,4 4,1 42,0 14,5 6,9 11,0 5,1 2,8 

 

En synth®tisant, lôanalyse comparative faite entre les deux éditions (2008 et 2014) à propos de 

la pauvreté, on peut conclure ce qui suit : 

 

ü La pauvreté a baissé considérablement de façon générale ; 

ü La pauvreté reste toujours un phénomène rural : En 2014 (plus de 4 personnes sur 10 en 

milieu rural vivent en deçà du minimum requis) ; 

ü La pauvret® au niveau de Guidimagha, de lôAssaba, du Brakna et du Tagant demeure 

inquiétante ; 
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ü Tirs Zemmour, Dakhlet  Nouadhibou, Nouakchott et le milieu urbain ont connu dans le 

meilleur cas une stagnation du niveau de vie de leurs habitants ;  

ü La pauvret® sôest r®duite substantiellement dans le reste des wilayas. 

 

1.3.4. Disparités sociodémographiques de la pauvreté 

 

Selon la branche dôactivit®, la situation de la pauvreté montre que les membres des ménages 

dont les chefs travaillent dans l'agriculture et l'élevage sont les plus touchés par la pauvreté 

avec respectivement une incidence de 59,6% et 41,8%, suivis par ceux dont leurs chefs sont 

classés dans les ND (qui comprennent les chômeurs et les inactifs) avec une incidence de 

32,6%, puis ceux dont leurs chefs travaillent dans les Services divers (32,1%).  

 

Par contre, l'analyse montre également que les membres des ménages dirigés par des chefs 

travaillant dans les Autres industries manufacturières, la Santé, les Mines/Extraction, 

lôEducation et lôAdministration sont respectivement les plus nantis. Les indices de la 

profondeur et de la sévérité de la pauvreté confirment la même tendance. 

 

Graphique 1-5 : Indices de la pauvret® par la branche dôactivit® du CM 

 

 

L'examen de la contribution à la pauvreté par branche d'activité du CM indique, qu'en dehors 

des ND (qui comprennent les chômeurs et les inactifs) abritant 26,3% des pauvres du pays, la 

situation dans les branches dôactivit® se pr®sente comme suit : le Commerce/Vente (21,2%), 

lôElevage (17,9%),  les Autres activit®s (9,3%) et l'Agriculture (8%). Alors que la branche 

dôactivit® des BTP renferme moins de 4% et celles de p°che et de transport ne repr®sentent 

ensemble que moins de 4% de la population pauvre.   
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Il importe de souligner que la contribution à la pauvreté de l'agriculture et celle des ND 

augmentent avec l'indice de la mesure de pauvret® selon le param¯tre dôaversion ¨ la pauvret®.   

 

En revanche,   la contribution à la pauvreté de l'élevage diminue avec l'indice de FGT. C'est-

à-dire que la pauvreté pour les membres des ménages dirigés par des CM identifiés dans 

lôAgriculture et les ND est plus accentu®e que dans lô®levage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4. Extrême pauvreté 

La pauvreté extrême est un phénomène qui touche presque un sixième de la population et il 

est majoritairement rural notamment dans les wilayas limitrophes de la zone dôAftout. 

 

1.4.1. Niveau de lôextr°me pauvret® 

 

Les r®sultats de lôenqu°te r®v¯lent que 16,6% de la population du pays vivent en dessous du 

seuil dôextr°me pauvret® fix® en 2014 ¨ 126 035 UM. Ils indiquent en outre que les disparit®s 

entre le milieu de résidence demeurent persistantes : 25,1% en milieu rural, contre 7,5% en 

milieu urbain. Selon la situation par rapport aux ménages, la tendance est la même 17,6% en 

milieu rural contre 4,0% en milieu urbain.  

 

Il est important de souligner que la profondeur et la s®v®rit® de lôextr°me pauvret® demeurent 

inquiétantes essentiellement en milieu rural. La contribution du milieu rural à la pauvreté 

extrême, représentant plus de 78% quelle que soit la mesure choisie de la pauvreté.  

 

Comme pour la pauvret®, une analyse plus profonde de lôextr°me pauvret® sôimpose, prenant 

en compte les disparités entre les wilayas. 

Graphique 1-6 : Contribution ¨ lôincidence de la pauvret® selon la branche 

dôactivit® du CM 
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Lôanalyse des r®sultats permet aussi de constater que les pourcentages les plus ®lev®s des 

personnes qui vivent en dessous du seuil dôextr°me pauvret® sont observ®s au niveau des 

wilayas du Guidimagha (33,9%), de lôAssaba (26,5%), du Brakna (24,6%) et du Tagant 

(22,8%).  

 

Les wilayas du Tirs Zemmour, de lôInchiri et de 

Nouakchott affichent les taux dôextr°me pauvret® 

les plus faibles, variant entre 2 et 6%. Le 

classement de lôensemble des wilayas selon 

lô®tendue de lôextr°me pauvret® est semblable à 

celui déjà établi sur la base du seuil élevé (de 

1$/t/j) de sévérité de la pauvreté.  

 

Les indices de contribution des wilayas à 

lôextr°me pauvret® indiquent que les quatre 

wilayas les plus pauvres citées plus haut 

contribuent ensemble ¨ lô®tendue de lôextr°me 

pauvreté pour 47,2%.  

 

En se référant à la profondeur et la sévérité de la pauvreté extrême, on constate que la 

tendance demeure la même, excepté le cas du Trarza qui se place au troisième rang au niveau 

national pour la profondeur (7,0%) et le deuxième pour la sévérité (3,3%). Ce constat est un 

élément de plus pour justifier le classement de cette wilaya dans le deuxième groupe de 

ciblage constitué des wilayas où la pauvreté est plus accentuée. 

 

1.4.2. Evolution de lôextr°me pauvret® 

 

Il est opportun de noter que la r®duction de la pauvret® et celle de lôextr°me pauvret® ont 

évolué au même rythme contrairement aux résultats sur la période 2004-2008, qui ont indiqué 

une stagnation ou une détérioration des conditions de vie des plus pauvres. En effet, lôextr°me 

pauvreté est passée de 25,9% en 2008 à 16,6% en 2014, soit un recul de 9,3 points de 

pourcentage sur la période, ce qui correspond à une réduction moyenne annuelle d'environ 1,6 

points de pourcentage.  

 

1.5. Pauvreté des ménages 

 

Lôanalyse de la pauvret® selon le m®nage comme unit® statistique dôobservation, indique que 

lôincidence de pauvret® passe de 35,1% en 2008 ¨ 22,3% en 2014. Par rapport au sexe du CM, 

les r®sultats de lôEPCV 2014 favorisent ®galement les m®nages dirig®s par des femmes. En 

fait 23,2% des ménages dirigés par des hommes sont pauvres (soit 72,7% des ménages 

pauvres et 16,2% de lôensemble des m®nages), contre seulement 20,2% des ménages dont leur 

CM sont des femmes (soit 27,3% des m®nages pauvres et 6,1% de lôensemble des m®nages). 

Graphique 1-7 : Incidence de lôextr°me pauvret® selon les 

Wilayas 
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Par rapport au milieu, les résultats sont similaires à ceux analysés par individu. En particulier, 

on constate que le pourcentage des chefs vivant en dessous du seuil de pauvreté atteint 33,7% 

en milieu rural, contre 10,3% en milieu urbain.  

Par rapport aux wilayas, les résultats sur la base du ménage comme unité statistique donnent 

également un classement analogue à celui établi en utilisant les individus comme unité 

statistique. Le tableau ci-dessous illustre les résultats détaillés. 

 

Tableau 1-5 : Indices de pauvreté par rapport aux ménages suivant les wilayas 

  

Situation par rapport aux ménages 

Indices (%) Contributions (%)  

P0 P1 P2 C0 C1 C2 

Wilaya 

Hodh Chargui 21,3 5,6 2,1 11,5 10,7 9,5 

Hodh El Gharbi 31,9 8,7 3,6 13,1 12,7 12,5 

Assaba 35,1 11,3 5,2 14,7 16,8 18,6 

Gorgol 30,9 7,9 3,0 11,6 10,6 9,5 

Brakna 30,8 9,2 4,1 12,0 12,7 13,4 

Trarza 22,5 7,7 3,8 9,1 11,0 13,1 

Adrar 28,5 7,3 2,9 2,3 2,1 2,0 

Nouadhibou 7,9 2,5 0,9 1,4 1,5 1,3 

Tagant 41,7 11,1 4,2 4,2 4,0 3,6 

Guidimagha 30,5 9,4 4,3 7,3 8,0 8,8 

Tirs Zemmour 12,9 1,8 0,4 0,9 0,5 0,2 

Inchiri 14,7 2,6 0,6 0,4 0,2 0,1 

Nouakchott 9,2 2,0 0,7 11,4 9,1 7,4 

Milieu de résidence 

Rural 33,7 10,0 4,4 77,6 82,0 85,0 

Urbain 10,3 2,3 0,8 22,4 18,0 15,0 

Sexe du CM 

Homme 23,2 6,5 2,7 72,7 72,7 72,0 

Femme 20,2 5,7 2,4 27,3 27,3 28,0 

Ensemble 22,3 6,3 2,6 100 100 100 

 

1.6. Analyse de lôin®galit® 

 

Les études concernant la répartition du revenu distinguent nettement les questions liées à 

lôin®galité de celles relatives à la pauvreté. Les premières concernent la répartition dans son 

ensemble, tandis que les autres se concentrent plut¹t sur la base de lô®chelle de la r®partition. 

Autrement dit, alors que la pauvret® situe dans lôabsolu le niveau de vie dôune partie de la 

population (les pauvres) ¨ travers le seuil de pauvret®, lôin®galit® analyse les diff®rences de 

niveau de vie relatif au sein de la population.   

 

Dans cette analyse succincte, on se limitera aux mesures r®centes de lôin®galit® afin de 

permettre aux décideurs de pouvoir comparer les résultats. Il est important aussi de signaler 

dans ce contexte que lôanalyse se focalisera sur la base de la consommation d®flat®e par t°te 

comme indicateur du bien-être. Le choix de cette approche est dicté par les besoins de 

comparaison et dôactualisation des donn®es existantes.    
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1.6.1. La comparaison des quintiles et déciles extrêmes 

Le calcul des parts des déciles de la population, le plus pauvre et le moins pauvre, permet 

dôappr®hender une premi¯re id®e sur lôin®galit® dans la soci®t® ®tudi®e. 

La part des consommations du décile inférieur de la distribution représente 5,8% de la 

dépense totale en 2014 contre 2,5% en 2008 et 2,7% en 2004.  En revanche, les 10% les plus 

riches de la population se partagent 17,4% des dépenses en 2014 contre 28,1% en 2008 et 

32% en 2004. Soit 3 fois ce que consomme le décile le plus pauvre de la population. 

 

Ces résultats montrent une situation plus ou moins inégalitaire du niveau de vie au détriment 

des plus pauvres. Cependant la réduction appréciable du poids du décile supérieur dans la 

d®pense totale est un indicateur traduisant un signe tr¯s positif au sens de lô®galit® en faveur 

des déciles moyens, qui pourra expliquer un changement des modes de vie de cette couche de 

la population par rapport à 2008.   

 

Le premier quintile le plus pauvre de la population se partage 12,2% contre seulement 6,3% 

en 2008 et les 20% les plus riches se partagent 30,6%  contre 44,2% de la dépense nationale 

des ménages (respectivement en 2014 et 2008).   

 

1.6.2. Courbe de Lorenz et Indice de Gini 

 

Cette courbe indique lôapport relatif cumul® (en revenu ou en consommation) dôune 

proportion (p) de la population. Plus la courbe de Lorenz sô®loigne de la bissectrice, plus 

lôin®galit® dans la r®partition des revenus/consommation est importante. 

 

Les courbes de Lorenz dans le Graphique ci-

contre indiquent une réduction importante 

de lôin®galit® au niveau national sur la 

période 2008-2014.  

Cette réduction est accompagnée 

simultan®ment dôune hausse des parts des 

déciles les plus bas et dôune baisse des parts 

des déciles les plus hauts ; ce qui se traduit 

pratiquement par une réduction appréciée de 

lôin®galit® globale.  

 

Lôindice de Gini ®value cette tendance vers 

lô®galit® ¨ 4 points de pourcentage environ. 

Il est passé de 0,38 en 2008 à 0,34 en 2014. 

 

Bien que lôindice de Gini ne soit pas d®composable et notamment que lôin®galit® inter-milieu 

représente environ 0,30 de lôin®galit® globale, il atteint 0,31  pour le rural, tandis quôil atteint 

environ 0,34 pour le milieu urbain en 2014.  

 

Graphique 1-8 : Courbe de Lorenz de distribution des 

dépenses des m®nages selon lôEPCV 2008 et 

2014
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Sur le plan régional le tableau ci-dessous illustre les différents indices intra wilayas. Le niveau 

dôin®galit® le plus ®lev® est observ® dans la wilaya du Trarza avec un indice de 0,40 en 2014 

contre 0,31 en 2008.  

 

Par contre, le niveau de lôin®galit® le plus bas est enregistr® au Tirs  Zemmour avec un indice 

de Gini plus ®galitaire depuis 2004 qui est de lôordre de 0,27. En fait, la wilaya est domin®e 

par une population des employ®s dans lôextraction mini¯re qui vivent globalement avec un 

certain niveau de vie et leurs d®penses varient selon lôintervalle salarial. 

 

Tableau 1-6 : Indices de Gini par wilaya 2008ï 2014 

Wilaya 2008 2014 

Hodh Chargui 0,36 0,31 

Hodh El Gharbi 0,31 0,34 

Assaba 0,35 0,36 

Gorgol 0,30 0,28 

Brakna 0,34 0,33 

Trarza 0,31 0,40 

Adrar 0,33 0,30 

Nouadhibou 0,34 0,30 

Tagant 0,32 0,32 

Guidimagha 0,33 0,35 

Tirs Zemmour 0,27 0,23 

Inchiri 0,30 0,26 

Nouakchott 0,31 0,32 

Ensemble 0,38 0,34 

 

Par rapport ¨ lôin®galité selon les groupes socioéconomique (GSE) du CM, il est constaté que 

les inégalités les plus fortes sont enregistrées au niveau des ménages dirigés par des salariés 

du secteur privé et ceux dirigés par des inactifs. Tandis que les ménages qui sont plus 

égalitaires sont ceux dirigés par les salariés du secteur public. Le tableau ci-dessous détaille 

les in®galit®s selon les GSE mesur® par lôindice de Gini. 

 

Tableau 1-7 : Indices de Gini GSE 

GSE du CM 2008 2014 

Salarié du secteur Public 0,36 0,30 

Salarié du secteur Privé 0,38 0,35 

Indépendant agricole 0,30 0,34 

Indépendant non agricole 0,35 0,34 

Aides familiaux et autres occupés 0,36 0,31 

Chômeurs 0,39 0,33 

Inactifs 0,37 0,35 

 

1.6.3. Dynamique de la pauvreté monétaire 2008-2014 

 

Lô®volution des taux de pauvret® peut °tre d®compos®e sous forme de la somme dôune 

contribution de la croissance économique ou du revenu moyen (en l'absence de tout 

changement dans la distribution du revenu) et une contribution de la redistribution des 
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revenus (en l'absence de croissance ou de changement du revenu moyen) et un résidu dans le 

cas de la m®thode de Datt et Ravallion (lôinteraction entre les effets de la croissance et de 

lôin®galit®).  

Le tableau suivant résume les résultats des deux méthodes de décomposition, celle de Datt et 

Ravallion 92 (D&R) et celle de Shapley, fondée sur une base théorique employée souvent 

dans la th®orie des jeux coop®ratifs et notamment lôapproche axiomatique de Kakwani 97 

(S/K).  Lôexamen de ces méthodes donne les résultats contenus dans le tableau suivant : 

  

Tableau 1-8 : D®composition de lô®volution de la pauvret® (entre 2008 et 2014) 

Indice de la pauvreté Approche P0 P1 P2 

Contribution de       la 

croissance 

D&R
1 -6,2 -2,8 -1,5 

S / K
2 -6 -2,7 -1,4 

Contribution de 

lôin®galit® 

D&R  -5,2 -2,6 -1,5 

S / K -5,1 -2,5 -1,4 

Résidu 
D&R  0,3 0,3 0,2 

S / K 0 0 0 

Variation de la pauvret® ȹP -11,1 -5,2 -2,8 

 

Les deux méthodes aboutissent à des résultats presque similaires. Les taux marginaux des 

substitutions entre lôimpact de la croissance et celui de lôin®galit® sont d®croissants en valeurs 

absolues. En effet, les deux facteurs ont contribué au recul de la pauvreté en Mauritanie.  

 

Th®oriquement, lôeffet positif de la croissance ®conomique doit se traduire par une r®duction 

de la pauvreté alors que la redistribution jouerait de façon générale le rôle contraire, si elle 

nôest pas bien cadr®e et orient®e vers une stagnation de lôin®galit®. 

 

Le tableau ci-dessus montre que les deux composantes ont contribué à la réduction de tous les 

indices de pauvreté P0, P1 et P2 respectivement (6.2, 2.8 et 1.5 points selon lôapproche de Dat 

& Ravaillon). Le r®sultat qui nô®tait pas attendu dans ce tableau est que lôimpact de la 

redistribution (inégalité) a contribué largement à la réduction de la pauvreté entre 2008 et 

2014.  

 

La composante de la croissance a préservé son signe et presque sa valeur dans les deux 

approches. Cependant la composante de la redistribution a également préservé son signe et 

une valeur quasi identique dans les deux approches, afin de confirmer son rôle favorable à la 

réduction de la pauvreté, quelque soit lôindice.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
- Approche de Datt et Ravaillon  1992.  

2
- Approche de Shapley ou de Kakwani 1997. 
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Chapitre 2  : CARACTERISTIQUES 

SOCIODEMOGRAPHIQUES DE LA POPULATION ET DES 

MENAGES 
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2. Structure et composition de la population et des ménages 

 

Il est n®cessaire de pouvoir caract®riser les m®nages dôun point de vue démographique. Le 

ménage est défini ici comme un groupe de personnes habitant habituellement sous le même 

toit, prenant en commun leurs repas et reconnaissant une même autorité (le CM). Une 

personne vivant seule constitue un ménage si cette personne vit habituellement dans ce 

logement.  

 

2.1. Structure des ménages et de la population 

 

Globalement, la population est composée de 50,8% de femmes et de 49,2% d'hommes 

(tableau 2-1). Cette répartition est quasi similaire à celle obtenue lors du Recensement 

Général de la Population et de lôHabitat (RGPH 2013). Les m®nages mauritaniens sont 

majoritairement dirigés par des hommes : plus de deux tiers (68%) des chefs de ménages sont 

des hommes contre 32% qui sont dirigés par des femmes. Ce constat est identique à celui fait 

il y a de cela 6 ans (EPCV 2008) où 68,7% des chefs de ménages sont des hommes et 31,3% 

sont des femmes.  

 

Tableau 2-1 : Structure par âge et sexe des ménages et de la population en 

  Hommes Femmes Ensemble 

Population       

Structure par sexe (En %) 49,2 50,8 100 

Age moyen de la population (En nombre dôann®e) 22,8 23,3 23,0 

Ménage    

Structure des Chefs de ménages (En %) 68,0 32,0 100 

Age moyen des CM (En nombre dôann®e) 50,0 49,2 49,8 

 

 

La pyramide des âges (ci-contre) présente la 

forme classique observée dans les pays en 

développement : c'est-à-dire une base assez 

élargie traduisant une forte natalité. Cette 

dernière se rétrécie au fur et à mesure avec 

lô©ge.  

 

Cependant, le graphique ci-contre montre 

une structure de la pyramide des âges en 

Mauritanie assez atypique. Ce constat a été 

fait aussi bien en 2004 quôen 2008, avec 

une base beaucoup plus rétrécie au niveau 

des individus 0-4 ans. Cette situation 

pourrait être due à une mauvaise ou sous 

déclaration des enfants de cette tranche 

dô©ge. 

 

Graphique 2-1 : Structure par âges et sexe de la 

population en 2014 (pyramide des âges) 
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Au-del¨ du groupe dô©ge 0-4 ans, la distribution de la pyramide des âges parait normale et 

plus conventionnelle. On remarque ®galement que jusquô¨ lô©ge de 15 ans, on enregistre plus 

de garçons que de filles. A partir de 15 ans la tendance sôinverse.  

 

Lôanalyse selon le milieu de r®sidence montre que plus de la moiti® de la population r®side en 

milieu rural (51%) contre 49% en milieu urbain. Lôurbanisation est un ph®nom¯ne qui a 

évolué au regard des résultats de lôEPCV 2014 comparativement ¨ ceux obtenus lors de 

lôEPCV 2008. En effet, selon les donn®es de lôEPCV 2008, la population vivant dans le 

milieu urbain représentait 42,6% de la population globale contre 49% en 2014 enregistrant 

ainsi une hausse de 15% (en 6 ans).  

 

Nouakchott reste de loin la wilaya la plus peuplée du pays 

 

La concentration des ménages et de la population à Nouakchott est de loin la plus importante 

du pays. En effet, Nouakchott est la wilaya la plus peuplée, concentrant près de 28% de 

lôensemble de la population totale du pays et 28,2% des ménages mauritaniens. Nouakchott, 

regroupe plus de la moitié (57,5%) de la population urbaine du pays.   

 

La wilaya de Hodh Chargui est la deuxième wilaya du pays (selon le poids démographique) : 

elle  concentre 12% de la population totale. Dans cette wilaya résident 12% des ménages 

mauritaniens. Par ailleurs, la majorité de la population de cette wilaya se situe dans le milieu 

rural (79,8%) contre 20,2% en milieu urbain.  Les autres wilayas représentent entre 7% et 9% 

de la population totale : se sont le Gorgol, lôAssaba, le Brakna, le Hodh El Gharbi, le 

Guidimakha et le Trarza. Ces 6 wilayas totalisent plus de la moitié de la population 

Mauritanienne (50,6%) et 49,7% des ménages. Les wilayas les moins peuplées (Inchiri, Tirs 

Zemmour, Tagant, Adrar et Dakhlet Nouadhibou) accueillent au total 9,4% de la population 

totale du pays.  

 

Tableau 2-2 : Evolution de la structure de la population par wilaya de résidence entre les EPCV 

2008 et 2014 (en %) 

 

2008 2014 

Hodh Chargui 9,9 12,0 

Hodh El Gharbi 7,2 8,2 

Assaba 8,2 9,1 

Gorgol 9,0 9,5 

Brakna 10,5 8,7 

 Trarza  10,1 7,4 

 Adrar  2,8 1,6 

Dakhlet Nouadibou 4,3 3,6 

Tagant 1,9 2,2 

Guidimagha 6,4 7,7 

 Tirs-Zemmour 1,4 1,5 

Inchiri 0,3 0,5 

 Nouakchott  28,2 28,0 

Total 100        100        
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Une population mauritanienne relativement jeune 

 

La population est caractérisée par la dominance des jeunes : plus de la moitié (57,1%) de la 

population est âgée de moins de 20 ans. Les r®sultats r®v¯lent que la moyenne dô©ge de la 

population mauritanienne est de 23 ans avec cependant des hommes légèrement plus jeunes 

que les femmes (respectivement 22,8 ans contre 23,3 ans).  

 

La jeunesse de la population est plus accentuée en milieu rural : 61,1% de la population vivant 

dans le milieu rural sont âgées de moins de 20 ans contre 52,8% de la population vivant dans 

le milieu urbain.  

 

Par ailleurs, plus de 60% de la population des wilayas du Tagant, du Brakna, du Guidimakha 

et du Gorgol sont âgées de moins de 20 ans. 

 

Lô©ge moyen des chefs de m®nages est de 49,8 ans. Les chefs de m®nages de sexe masculin et 

féminin sont âgés, en moyenne, de 50 ans et 49,8 ans respectivement. 

 

Une taille moyenne du ménage quasi stable 

 

La taille moyenne des ménages est de 5,7 membres. Ce résultat est quasi similaire à celui 

obtenu par lôenqu°te EPCV 2008 qui ®tablissait la taille moyenne des m®nages ¨ 5,5 

personnes. La taille moyenne des ménages varie peu selon le milieu de résidence : en effet, les 

ménages ruraux et urbains sont composés, en moyenne, de 5,8 et 5,7 membres 

respectivement. 

 

Cependant, près deux tiers (63,3%) des 

m®nages sont compos®s dôau moins 5 

membres. Et plus du tiers des ménages 

compte 7 membres au moins. Les ménages de 

petites tailles (moins de 2 membres) 

représentent 11,3%. 

 

Par ailleurs, lôanalyse selon les wilayas 

montre des résultats similaires dans 10 

wilayas sur les 13 que compte la Mauritanie 

où les tailles des ménages varient entre 5,1 et 

5,7 membres. La taille moyenne des ménages est plus élevée dans les wilayas du Guidimagha 

(8,5 membres) et du Gorgol (6,6 membres). La taille moyenne des ménages la plus faible est 

notée dans la wilaya du Trarza où environ 4,7 personnes composent les ménages de cette 

région.   

 

On note cependant que la taille moyenne du ménage dont le chef est une femme est de 5,1 

personnes et celle dont le chef est un homme est de 6,1 personnes. 

Graphique 2-2 : Répartition des ménages selon leur taille 
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2.2. Typologie sociodémographique des ménages 

 

Dominance des ménages de type « couple avec enfants » 

 

Selon les résultats de lôEPCV 2014, les types
3
 dominants de ménages sont constitués des 

couples avec enfants (42,5%), des familles élargies (25,3%) et des ménages monoparentaux 

nucléaires (14,2%). Ces ménages représentent plus de 82% de lôensemble des m®nages. 

 

Lôanalyse selon le sexe du Chef de Ménage 

montre une différence remarquable de la 

typologie des ménages : en effet, dans le 

groupe des femmes CM, les profils dominants 

sont les ménages monoparentaux nucléaires 

(44,1%), monoparentaux élargis (32,6%) et 

les familles élargies (13,1%). Les femmes CM 

vivant en couple et sans enfants sont assez 

rares (0,6% de lôensemble des types des 

ménages dont le CM est une femme) tout 

comme des femmes vivant en couples 

uniquement avec leurs enfants (5,1%). 

Cependant, dans les ménages dirigés par des 

hommes, les types dominants sont les couples 

avec enfants (58,7%) et les familles élargies (30,5%). 

 

Lôanalyse des r®sultats selon le milieu de r®sidence montre une typologie des m®nages assez 

semblable avec une légère dominance de la fréquence de ménages de type « unipersonnel » et 

« élargie » en milieu urbain.  

 

Lôanalyse de la typologie des m®nages selon la wilaya, montre une part relativement 

importante des couples avec enfants : dépassant 40% dans huit wilayas sur les 13 que compte 

la Mauritanie. Cette typologie de ménages est plus constatée dans les wilayas de Tirs 

Zemmour (64,5%), du Hodh El Gharbi (55,4%), du Hodh Chargui (49,8%) et de Dakhlet 

Nouadibou (49,2%). Les familles élargies représentent plus du tiers de la typologie des 

ménages du Guidimagha (58,4%), de Nouakchott (35,9%) et du Gorgol (33,9%).  

 

2.3. Scolarisation et alphabétisation 

 

La scolarisation et lôalphab®tisation sont des dimensions qui renseignent sur lôeffort de 

développement économique des Etats. En Mauritanie, les pouvoirs publics restent convaincus 

de lôimpact positif que peut jouer lô®ducation dans la lutte contre la pauvret®. 

Côest dans ce cadre que plusieurs projets, relatifs aux constructions des ®coles, au recrutement 

du personnel enseignant ainsi les autres aspects tels que la production des tables bancs et les 

                                                           
3
 La présentation de la typologie des ménages utilisée est en annexe 3 

Graphique 2-3 : Typologie des ménages (en %) 
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livres ont ®t® mis en îuvre pour appuyer le syst¯me ®ducatif. Notons aussi que ces dispositifs 

viennent consolider un ensemble de mesures prises par le passé, dont notamment la 

promulgation en 2001 de la loi sur lôobligation de la scolarisation des enfants de 6 ¨ 14 ans. 

 

2.3.1. Taux Brut et taux Net de Scolarisation / TBS-TNS  (Niveau Primaire)
4
 

 

En 2014, le Taux Brut de Scolarisation (TBS) a atteint 

76,8% au niveau national, contre 90,9% en 2008 et 76,7% 

en 2004. En termes de milieu, il est respectivement de 

90,8% et 66,2% en urbain et rural. Ces statistiques restent 

indicatives pour renseigner convenablement sur la scolarité 

au primaire. 

 

Quant au Taux Net de scolarisation, il se situe à 54,9% en 

2014, soit 55,2% pour les garçons et 54,6% pour les filles.  

 

Lôexamen des donn®es selon le genre montre aussi une r®partition plus ou moins paritaire du 

TBS, avec 76,4% pour les garons et 77,2% pour les filles, soit un ®cart en dessous dôun point 

de pourcentage. Cette situation refl¯te bien les politiques faites ¨ lô®gard de la scolarisation 

des filles en Mauritanie. 

 

Les Taux bruts de scolarisation, vus selon la catégorie socio-économique du chef du ménage 

montrent que la scolarisation a enregistré des taux importants pour les enfants des ménages 

des salariés du secteur public (98,7%),  des  chômeurs (88,8%) et des inactifs (81,9%). Par 

contre les salariés du secteur privé, les indépendants agricoles, les indépendants non agricoles 

et les aides familiaux et autres occupés ont enregistré respectivement (73,6%), (57,8%), 

(76,7%) et (74,4%). Les taux ®lev®s refl¯tent bien le niveau dô®veil de lôimportance de la 

scolarisation pour les trois premiers groupes socio professionnels, en particulier les salariés du 

secteur public qui affichent le plus grand TBS. 

 

Sôagissant de la comparaison de la scolarisation selon les quintiles de d®pense, les taux brut et 

net ont enregistré respectivement 51,5% et 36,7% pour le premier quintile contre 95,9% et 

69, 3% pour le cinquième quintile, dôo½ la disparit® entre ces deux groupes. De faon 

générale, les taux croient avec les indices du quintile quelque soit le sexe et le milieu.  

 

La lecture de ce taux par wilaya fait ressortir dôimportantes disparit®s, du fait quôon observe 

104,1% en Inchiri comme taux le plus élevé et avec les faibles taux observés au Hodh El 

Gharbi (49,2%) et Hodh Chargui (54,3%).  A lôexception des deux wilayas du Hodh,  de 

lôAssaba (64,9%) et du Guidimagha (75,3%), toutes les autres wilayas enregistrent des TBS 

supérieurs à la moyenne nationale.   

                                                           
4
 Taux brut de scolarisation = Nombre dôenfants inscrits au primaire / Nombre dôenfants ©g®s de 6 ¨ 11 ans ; Taux net de 

Scolarisation = Nombre dôenfants de 6-11 ans inscrits au primaire / Nombre dôenfants ©g®s de 6 ¨ 11 ans  

Graphique 2-4 : Taux bruts de scolarisation au 

fondamental en 2008 et 2014 (en %) 
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Le graphique ci-contre reflète parfaitement les 

niveaux différenciés du TBS selon les 

wilayas du pays. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.2. Taux Brut et Taux Net de Scolarisation (au niveau du secondaire)
5
 

 

Au niveau du secondaire, le Taux Brut de Scolarisation (TBS) a enregistré une hausse de 13,4 

points de pourcentage, passant ainsi de 30,5% en 2008 à 44,0% en 2014. Cette hausse tire son 

origine des évolutions affichées par rapport à 2008 dans les milieux urbains et rural, avec 

respectivement : 20,1% et 96,3%.  

 

Le Taux Net de Scolarisation dans le secondaire se situe à 29,8% en 2014 soit 30,8% pour les 

garçons et 28,7% pour les filles. Entre 2008 et 2014, le TBS a observé des fortes 

augmentations de 39% pour les garçons et 48,8% pour les filles, passant de 32,7% à 45,4% et 

de 28,4% à 42,3%, respectivement pour les premiers et les seconds. 

 

Lôanalyse faite sur les wilayas fait ressortir deux 

extrémités, à savoir le TBS le plus élevé est observé 

à Nouakchott (69,4%) et le plus bas au Hodh 

Chargui (18,3%). Outre ces deux wilayas, il faut 

noter aussi que quatre autres wilayas se situent en 

de¨ de la moyenne nationale, il sôagit du Hodh El 

Gharbi (36,6%), de lôAssaba (28,5%), du Gorgol 

(27,4%)  et du Brakna (42,5%). 

 

La scolarisation au secondaire a progressé 

positivement depuis 2008 dans les différentes 

wilayas du pays ¨ lôexception de Dakhlet 

Nouadhibou qui a connu un léger recul de 3,4%, 

passant de 61,4% en 2008 ¨ 59,3% en 2014. Par rapport ¨ lôann®e 2008,  les TBS en 2014 ont 

                                                           
5
 Le Taux Brut de Scolarisation (au niveau secondaire) sôobtient en divisant le nombre dôenfants inscrits au 

secondaire par le nombre total des enfants âgés de 12 à 17 ans alors que le Taux Net  de Scolarisation (au niveau 

secondaire) sôobtient en divisant le nombre dôenfants de 12 ¨ 17 ans  inscrits au secondaire par le nombre total 

des enfants âgés de 12 à 17 ans 

Graphique 2-5 : Taux bruts de scolarisation au 

fondamental en 2014 selon la wilaya (en %) 

 

Graphique 2-6 : Représentation du TBS (secondaire) en 

2008 et 2014 (en %) 
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plus que doublé dans cinq wilayas, à savoir : lôAssaba (164,5%), le Gorgol (163,1%), le 

Guidimagha (150%), le Trarza (130,7%), et le Tirs Zemmour (114,7%). 

 

Sous lôangle des cat®gories socio professionnelles, on note surtout la forte augmentation du 

TBS chez les Indépendants agricoles, avec une hausse de (126,1%) entre 2008 et 2014, 

passant de  10,5% à 23,7%. Notons aussi que toutes les autres catégories socio 

professionnelles ont inscrit des progressions entre 2008 et 2014 allant de 20,6 points de 

pourcentage pour les Salariés du secteur privé à 8,7 points de pourcentage pour les Aides 

familiaux et autres occupés. 

 

La lecture des TBS selon les quintiles en 2014 permet de conclure que ces taux progressent 

quel que soit le sexe et le milieu du premier au dernier, en variant en brut et en net de 24,8% 

et 18,93% à 66,0% et 40,39%. Ces indicateurs marquent des augmentations entre 2014 et 

2008 respectivement en brut et en net de 11,9 points et de 12,8 points pour le premier quintile 

et de 29,5 points et de 5,7 points pour le cinquième quintile.  

 

Graphique 2-7 : Représentation du TBS et TNS (secondaire) en 2014 selon les quintiles de 

dépense 

  
 

Le graphique ci-dessus, relatif aux donn®es de lôEPCV 2014, retrace les niveaux de la 

scolarisation en secondaire, dont les taux sont de 44,0% en brut et 29,8% en net. 

 

En termes de pauvreté en 2014, le Taux Net de Scolarité (TNS) est de 34,4% pour les non 

pauvres et 20,3% pour les pauvres. Ce dernier indicateur est expliqué par le faible taux 

observé chez les filles (18,5%).  

 

2.3.3. Situation actuelle ¨ lô®cole 

 

LôEPCV 2014 a r®v®l® que 18,3% des individus âgés de 7-19 ans ne fréquentent pas 

actuellement lô®cole, dont 14,3% en milieu urbain et 22,6% en milieu rural. Les raisons 

essentielles évoquées pour cette situation est expliquée en grande partie par la non nécessité 

(21,8%), le manque de cantine (15,8%),  la fin des études (13,3%), la volonté du travail 
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(12,5%)  et dans une moindre mesure par la modalité mariage/enceinte (7,0%). En revanche, 

le motif des renvois ne représente que 4,5%. 

 

En toute logique, le pourcentage des individus âgés  de 7 ¨ 19 ans ne fr®quentant pas lô®cole 

en 2014 est plus important en rural quôen urbain, soit 22,6% contre 14,3%, alors quôil nô®tait 

en 2008 que 8,9% et 13,9%, respectivement pour les deux milieux urbain et rural. 

 

La lecture de la non fr®quentation actuelle de lô®cole selon les groupes dô©ges montre que les 

taux ont augment® de 1,5 points entre 2008 et 2014 pour le groupe dô©ge 6-11 ans pour se 

situer à 5,7%, alors que le second groupe dô©ge repr®sente 26,8% et il est incomparable ¨ 

2008, compte tenu de la réforme scolaire, qui désormais prévoit 4 ans au premier cycle du 

secondaire au lieu de trois ans dans le passé. Parmi les raisons citées pour la non fréquentation 

actuelle des enfants âgés de 6-11ans, la plus importante est le manque dô®cole/®loignement, 

dont le taux est de (17,1%).  

 

Pour ce qui est du genre, il yôa lieu de noter que le pourcentage des enfants de 7-19 ans qui ne 

sont pas actuellement ¨ lô®cole est plus important chez les filles que chez les garçons ; soit 

20,8% contre 16,0%. Ce taux est en hausse en 2014 par rapport à 2008, car il a inscrit 5,9 

points et 7,5 points de plus, respectivement pour les sexes masculin et féminin.  

 

La configuration de cette population selon les wilayas montre que ces taux sont en dessous du 

seuil de 20%, sauf pour les wilayas du Hodh Chargui (32%), du Hodh El Gharbi (28,0%) et 

de lôAssaba (23,9%).  Les raisons essentielles de non fr®quentation actuelle de lô®cole 

identifiées sont principalement la non nécessité, qui enregistre 43,0% au Brakna, 42,5% au 

Tagant et la fin des études en Assaba (46,1%). Pour ce qui est des renvois, qui restent une 

®ventualit® non volontaire de quitter pr®matur®ment lô®cole, il y a lieu de noter que le taux le 

plus élevé est affiché dans la wilaya du Trarza (12,6%), suivi du Tirs Zemmour (10,5%) et de 

lôAdrar (8,1%). La comparaison des donn®es entre les deux EPCV, fait apparaitre que les 

renvois ont partout augmenté, sauf au Tagant et au Tirs Zemmour, qui ont diminué 

respectivement de (0,6 points) et (3,7 points) entre 2008 et 2014. 

 

Lôexamen des principales sources de financement des ®tudes, montre bien lôeffort que 

fournissent les familles pour subvenir ¨ ce type de charges, car elles lôassurent à 41,4%, 

contre 56,5% par lôEtat.  

 

Concernant les quintiles, le financement Etat augmente du 1
er
quintile au 3

e
 quintile, variant de 

54,4% à 60 ,7% et commence à baisser progressivement à partir du 4
e
 quintile (54,2%) au 5

e
 

quintile (53,4%). Cette situation est pratiquement inversée pour les financements de famille, 

car les taux diminuent pour les deuxième (38,2%) et troisi¯me quintile (37,0%), alors quôils 

augmentent pour les quatrième (43,1%) et cinquième quintile (45,2%). De façon générale, le 

phénomène peut être expliqué par le niveau des dépenses représentées par  les quintiles, où les 

plus riches prennent les charges des études. 

Lôanalyse suivant les wilayas permettent de retenir que les taux de financement des ®tudes par 

lôEtat les plus ®lev®s sont concentr®s au niveau de lôInchiri (86,3%), du Tagant (75,0%) et de 
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lôAssaba (74,0%) et les plus bas sont observ®s au Hodh El Gharbi (39,0%) et ¨ Nouakchott 

(45,5%). En revanche, les études financées par les familles sont dominantes à Nouakchott 

(53,6%) et au Tirs Zemmour (47,7%). 

 

Les financements des ®tudes pour les pauvres sont support®s par lôEtat ¨ 56,5% de cas contre 

41,4% par les familles, alors que pour les non pauvres les taux sont de 55,9% pour lôEtat et 

42,0% pour les familles. 

 

En termes de typologie des ménages, il a été constaté que la non fréquentation actuelle de 

lô®cole affiche un niveau important de 75,9% pour les unipersonnels, alors que les autres  

typologies enregistrent des taux plus ou moins comparables pour les couples avec enfants 

(16,5%), les Monoparentaux nucléaires (17,3%), les monoparentaux élargis (21,1%) et les 

familles élargies (19,7%). 

 

Notons enfin quôau regard du statut de la pauvret®, on compte 22,0% et 16,9% de non 

fr®quentation actuelle de lô®cole, respectivement pour les pauvres et non pauvres. 

 

2.3.4. Satisfaction de lô®cole 

 

En 2014, la satisfaction au niveau des écoles primaires a atteint 97,8% contre 45,0% en 2008 ; 

soit une forte progression de 52,8 points de pourcentage, ce qui représente une évolution de 

117,3%, après celle de 2008, qui a été de 41,0% par rapport à 2004. Cette satisfaction a été 

relativement équitable à travers sa répartition dans les milieux urbain (98,0%) et rural (97,5%) 

et pour les sexes, masculin (97,7%) et féminin (97,8%).  

 

Concernant  le secondaire, la satisfaction en 2014 est de lôordre de 96,9%, r®partie en urbain 

(96,7%) et rural (97,3%). Cette appréciation en 2008 a été au niveau de 13,2%, dont 22,5% en 

urbain et seulement 6,0% en rural. Ces perceptions restent subjectives et indicatives. 

 

Lôexamen de la satisfaction en 2014 dans le 

fondamental selon les wilayas (graphique 

ci-contre), permet de conclure que celle-ci 

se situe dans des niveaux confortables, 

oscillant  entre 97,0% et 100,0%. Deux 

wilayas ont affiché des pleines satisfactions, 

il sôagit de lôInchiri et du Tagant. 

 

Le niveau secondaire a fait bonne 

impression en 2014, avec un taux de 

satisfaction national de 96,9%,  avec 96,7% 

en urbain,  97,3% en rural et 98,2% pour le 

sexe masculin. Les wilayas quant à elles 

enregistrent des satisfactions allant de 

94,9% à 100,0%, avec les maximums 

Graphique 2-8 : Représentation des Taux de satisfaction 

en 2014 (en %) 
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observés au Tagant, Tirs Zemmour et Inchiri. 

Sur la base des catégories socio professionnelles, la satisfaction en 2014 a été globalement 

rassurante pour le fondamental et le secondaire, avec des niveaux allant de 95,8% pour les 

indépendants non agricoles à 100,0%, pour les chômeurs. 

 

La satisfaction de lô®cole constitue un facteur important pour lôanalyse de la situation de 

lô®ducation. Entre 2008 et 2014, les taux des enfants fréquentant actuellement lô®cole non 

satisfaits sont passés de 0,9% à 2,4%. Cette augmentation est probablement le résultat du 

niveau de conscience des populations sur lôimportance de lô®cole dans la pr®paration des 

générations futures. 

 

Ce taux est plus ou moins équilibré en milieux urbain (2,5%) et rural (2,3%). Parmi les 

raisons principales du m®contentement, la qualit® de lôenseignement, qui constitue une 

nouvelle modalité non suivie en 2008, est la plus citée au niveau national avec (1,5%) et 

(1,6%) en urbain alors quôen rural elle est à (1,3%). 

 

Comme dans la plupart des cas, plusieurs m®nages commencent ¨ choisir lô®ducation dans le 

privé au détriment du public pour cause de non satisfaction : les donn®es de lôEPCV 2014, 

révèlent que le poids du secteur privé est désormais de 23,8%. 

 

Selon les quintiles, on note que le public diminue au fur et ¨ mesure quôon avance ; côest-à-

dire que les taux varient de 84,6% au premier quintile à 64,7% au cinquième quintile, alors 

pour le secteur privé, la tendance est inversée car ces taux observent des hausses allant de 

15,4% au premier quintile à 35,3% au cinquième quintile. 

 

Lôanalyse faite sur les wilayas, implique que les taux ®lev®s sont situ®s ¨ des niveaux 

supérieurs à 80% dans toutes les wilayas, sauf pour Nouakchott (59,7%), Dakhlet Nouadhibou 

( 67,5%) et le Hodh Chargui (71,3%), a contrario le secteur privé est plutôt bien présent 

surtout à Nouakchott (40,3%) et Nouadhibou (32,5%) et dans les autres wilayas les taux sont 

en dessous de 20%, avec un niveau très bas en Adrar (3%). 

 

2.3.5. Taux dôalphab®tisation 

 

Le taux dôalphab®tisation des personnes ©g®es de 15 ans et plus est pass® de 61,5% en 2008 ¨ 

69% en 2014 ; soit une progression de 12,2% entre les deux enquêtes. Cet indicateur calculé 

en 2014 cache de fortes disparités selon les milieux de résidence, car il est de 79,4% chez les 

urbains et de 57,1% chez les ruraux. 

La comparaison de lôalphab®tisation en 2014 avec les anciennes  ®ditions de lôenqu°te EPCV, 

notamment celle de 2004, indique que ce taux se situait ¨ 57.5 %, dôo½ une hausse de plus de 

onze points de pourcentage au cours des dix dernières années. 

 

Lôexamen des donn®es de lôalphab®tisation en 2014 suivant le sexe montre une faveur pour le 

sexe masculin (75,8%), cependant le sexe féminin (63%) enregistre une belle performance 

avec 14,8 points de pourcentage de plus que le niveau de 2008. 
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Les informations recueillies en 2014 sur 

lôalphab®tisation selon les wilayas du pays, 

permettent de noter que le taux de cet 

important indicateur évolue du plus bas au 

Guidimagha (41,5%) au plus élevé au Tirs 

Zemmour (89,8%).  Le graphique ci-contre 

confirme de façon visible les nettes différences 

des taux de lôalphab®tisme enregistr®s entre les 

deux enquêtes en 2008 et 2014. 

 

Lôexamen des ©ges et des taux 

dôalphab®tisation des personnes de 15 ans et 

plus, fait remarquer que lôensemble des 

groupes dô©ges sont alphab¯tes ¨ plus de 50%, 

sauf pour les 60 ans et plus (45,9%), 

notamment pour le sexe masculin (31,6%). On note aussi que le taux le plus important est 

d®tenu par le groupe dô©ge 15-19 ans (82,2%), avec une proportion de (84,3%) pour les 

hommes contre (80,3%) pour les femmes.  

 

Les niveaux de lôalphab®tisation ont connu la plus forte progression entre 2008 et 2014 pour 

les personnes du groupe dô©ge 50-59 ans, qui sont passés de 44,8% à 58%, enregistrant un 

saut de 13,2 points de pourcentage sous lôimpulsion surtout du taux des femmes, qui marque 

45,9% en 2014 contre 32,2% en 2008. 

 

Lôanalyse des statistiques de lôalphab®tisation suivant les cat®gories socio professionnelles en 

2014, révèle que les salariés du secteur public affichent le plus grand taux, avec 90,4%, suivis 

des salariés du secteur privé (71,5%), alors que pour les autres catégories, les taux sont de 

(57,6%) pour les indépendants agricoles, (69,4%) pour les indépendants non agricoles, 

(60,1%) pour les aides familiaux et autres occupés, (66,4%) pour les chômeurs et 67,4% pour 

les inactifs. 

 

Notons enfin que pour les personnes âgées de 10 ans et plus, le taux en 2014 a été de 71,4% 

contre 65,7% en 2008 ; soit une augmentation de 5,7 points de pourcentage, avec de fortes 

disparités en urbain (81%) et rural (61%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 2-9 : Représentation des taux d'alphabètes (15 ans et 

plus) en 2008 et 2014 (en %) 
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2.4. Morbidité  

 

La morbidité des populations est définie ici par la proportion des personnes qui ont été 

malades au cours des deux semaines précédant l'enquête. Les résultats ont permis de noter que 

4,9%  (soit 490 cas sur 10 000 habitants) ont été malades au cours des deux dernières 

semaines  pr®c®dant lôenqu°te. Ce taux cache des disparit®s entre le milieu de r®sidence, les 

wilayas et le sexe. 

 

Selon le sexe la morbidité est plus élevée chez les femmes (5,6%) que chez les hommes 

(4,2%). 

 

Lôanalyse selon lô©ge montre que le taux morbidit® est plus ®lev® chez les enfants de bas ©ge 

(0-4 ans, tranche dô©ge des enfants les plus vuln®rables aux maladies) que ceux ©g®s entre 5-

15 ans.  Le taux de morbidit® augmente selon lô©ge (¨ p©tir de 15 ans) : à ce titre la prévalence 

de maladie est de 4,2% pour les personnes âgées de 20-29 ans contre 9,8% pour celles âgées 

de 60 ans et plus. 

 

Lôanalyse selon les quintiles de dépense montre une croissance du taux  de morbidité : en 

effet, ce taux est de 2,6%  pour le premier quintile (les 20% les plus pauvres)  et de  7,4% 

pour le cinquième quintile (les 20% les plus riches). 

 

Contrairement aux r®sultats obtenus lors de lôEPCV 2008 o½ le taux de morbidité était plus 

®lev® en milieu rural (8,2%) quôen milieu urbain (7 ,3%), ceux de lôEPCV 2014 montrent que 

la prévalence de maladie est plus élevée en milieu urbain : le taux de morbidité est de 5,4% en 

milieu urbain contre 4,5% en milieu rural. 

 

Lôanalyse par wilaya montre que  le taux de morbidit® est plus ®lev® (d®passant 6%) dans les 

wilayas de Hodh Chargui, de lôAssaba, du Gorgol 

et de Nouakchott.  

Par ailleurs, le paludisme est la principale maladie 

qui touche la population. Près dôune personne 

malade sur cinq (19,7%), au cours des 2 semaines 

pr®c®dant lôenqu°te, souffraient de paludisme. 

20,3% des femmes malades souffrent de 

paludisme contre 18,8% des hommes.  

 

Une analyse selon le milieu de résidence montre 

que le paludisme est la principale cause de 

maladie pour 20,1% et 19,3% des personnes 

vivant en milieu rural et urbain respectivement. 

 

La diarrhée représente la deuxième cause avec 

9,3% des maladies affectant la population au cours des 2 semaines pr®c®dant lôenqu°te. Plus 

Graphique 2-10  : Taux de Prévalence des maladies 

au cours des 2 semaines pr®c®dant lôenqu°te  
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dôun enfant sur cinq (20,9%) de moins quatre ans, malades  au cours des 2 dernières semaines 

pr®c®dant lôenqu°te, ont souffert de diarrh®e. 

 

Les maladies de la peau représentent la troisième maladie affectant la population. Environ 

8,3% des malades souffraient de problème de peau. Cette maladie touche plus les enfants que 

les adultes : à ce titre, 16,8% (en moyenne) des enfants malades de moins de 15 ans  

souffraient, au cours des 2 derni¯res semaines pr®c®dant lôenqu°te, de maladies de la peau 

contre 4,6% des malades âgés de plus de 15 ans. 

 

2.5. Service consulté en cas de maladie 

 

4,6% de la population ont consulté un service 

ou du personnel de santé ou un guérisseur 

traditionnel au cours des 2 dernières semaines 

pr®c®dant lôenqu°te. La quasi majorit® 

(86,8%) des personnes ayant consulté un 

centre de santé ou du personnel de santé ont 

été malades au cours de cette période. 

 

Lôanalyse des r®sultats montre quôentre 2008 

et 2014, on note une amélioration des 

consultations dans les services de santé à 

lôexception des  centres de santé, ce qui 

sôexplique principalement par une 

disponibilit® et une am®lioration de lôacc¯s 

aux structures sanitaires.  

 

Le centre hospitalier, structure de référence (selon la pyramide sanitaire) est le service le plus 

consulté en cas de maladie : 23,8% des consultations, (33,5% en milieu urbain et 11,6% en 

milieu rural). 

 

Au niveau du centre de santé, qui est la structure de référence au niveau des Moughataa, il est 

consulté par un malade sur cinq (25,8% en milieu rural et 17% en milieu urbain). Les 

hôpitaux régionaux représentent le service où 18,4% des consultations ont été réalisées.  

 

Par ailleurs, une comparaison entre 2008 et 2014 montre une augmentation des proportions de 

personnes qui consultent lôh¹pital r®gional (13,9% en 2008 contre 18,4% en 2014) ou centres 

hospitaliers  (12,5% en 2008 contre 23,8% en 2014). On note une amélioration des taux de 

consultations r®alis®s dans ces deux structures. Ce constat pourrait sôexpliquer par une 

am®lioration de la disponibilit®, de lôacc¯s ainsi que la capacité des hôpitaux régionaux et 

nationaux à prendre en charge de façon efficiente certaines maladies. 

 

Graphique 2-11 : Pourcentage de la population selon le 

service de santé consulté par milieu  de résidence 
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Les structures de santé de première ligne, à savoir les postes de santé, occupent une place 

principale dans le service sanitaire, notamment en milieu rural : en effet, plus du tiers (36,5%) 

des consultations en milieu rural sont effectuées au niveau des postes de santé.  

 

Les comportements diffèrent entre les pauvres et les non pauvres. En effet, au cours des 2 

semaines pr®c®dant lôenqu°te,  les pauvres ont majoritairement consulté des postes de santé 

(38,1%) et dans des centres de santé (23%) tandis que les non pauvres font recours plutôt à un 

centre hospitalier (27%) et ¨ lôh¹pital r®gional (20,2%).  

 

On note que la proportion de personnes qui 

consultent le poste de santé décroît par rapport au 

niveau de vie (38,1% pour le premier quintile et 

seulement 11,4% pour le cinquième quintile). La 

clinique privée est faiblement utilisée par les plus 

pauvres (5,3% pour le premier quintile contre 

17,4% pour le cinquième quintile). 

 

Il existe également des disparités entre les 

wilayas, qui sôexpliquent principalement par la 

disponibilit® et lôaccessibilit® ¨ certaines 

structures de santé. En effet, la proportion des 

personnes qui consultent les centres hospitaliers 

en cas de maladie, est plus élevée (plus du tiers des consultations) dans les wilayas de Tirs-

Zemmour (100%), dôInchiri (66,7%), de Dakhlet Nouadibou (48,3%), de Nouakchott 

(38,5%), dôAdrar (34,6%) et du Tagant (33,5%).  

 

La proportion des personnes qui consultent les postes de santé en cas de maladie, est plus 

élevée dans les wilayas Hodh Chargui (43,3%), du Brakna (37,9%), du Gorgol (36,9%), du 

Guidimagha (30,2%) et de lôAssaba (25,5%). 

 

 

2.5.1. Taux de consultation des principaux services de santé en cas de maladie 

 

2.5.1.1. Ratio morbidité/consultation 

 

Le rapport du nombre de personnes ayant consulté un service de santé sur le nombre de 

personnes ayant été malades ou blessées est de 0,77. Ce ratio morbidité/consultation est 

supérieur  à celui de 2008 qui était de 0,68. Toutefois, il existe des disparités entre les 

pauvres (0,72) et les non pauvres (0,81) dôune part, entre le milieu rural (0,75) et le milieu 

urbain (0,78) dôautre part. Du point de vue des wilayas, ce ratio est plus ®lev® au Tirs-

Zemmour (1), en Assaba (0,86), au Brakna (0,84) et à Dakhlet Nouadhibou (0,82). Pa contre, 

il est plus faible dans les wilayas de lôAdrar (0,54) et du Guidimagha (0,65).  

 

Graphique 2-12  : Pourcentage de la population selon le 

service de santé consulté par le quintile de dépenses par tête 
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2.5.1.2. Les consultations prénatales  

 

Lôutilisation des services de sant® pour le suivi de la 

grossesse est le meilleur moyen pour détecter à temps 

les grossesses à risque et leur prise en charge. Entre 

2008 et 2014, lôutilisation des services de sant® pour le 

suivi de la grossesse sôest globalement am®lior®e. 

 

Concernant lôutilisation des services de sant® pour le 

suivi de la grossesse, les résultats indiquent que le 

pourcentage de femmes de 13-49 ans qui ont eu une 

naissance vivante au cours de l'année précédant l'enquête 

et qui ont bénéficié des soins prénataux est de 92,3% 

contre 87,4% en 2008.  

 

Par rapport au niveau de pauvreté, les taux sont de 84,6% pour le premier quintile (les plus 

pauvres) et de 94,6% pour le cinquième quintile (les plus riches).  

 

Il existe cependant des disparit®s entre les pauvres et les non pauvres, les groupes dô©ge et les 

wilayas.  

 

Du point de vue de la répartition géographique, le 

pourcentage de femmes de 13-49 ans qui ont eu une 

naissance vivante au cours de l'année précédant 

l'enquête et qui ont bénéficié des soins prénataux 

dépasse 90% dans la plupart des wilayas. Les taux 

les plus faibles sont notés dans les wilayas de 

lôInchiri (63,1%), du Hodh El Gharbi (75%), de 

lôAdrar (81,3%), du Guidimagha (84,5%) et du 

Hodh Chargui (87,7%).  

 

La comparaison des résultats avec ceux de 2008 

indique que le pourcentage de femmes de 13-49 ans 

qui ont bénéficié des soins prénataux a augmenté, 

passant de 87,4% en 2008 à 92,3% en 2014.  

 

On note que cette augmentation est plus perceptible en zone rurale quôen zone urbaine : entre 

2008 et 2014, le pourcentage de femmes de 13-49 ans qui ont bénéficié des soins prénataux a 

augmenté de 8,3% en milieu rural (82,9% en 2008 et 89,8% en 2014) contre 2% en milieu 

urbain (93,3% en 2008 et 95,1% en 2014). 

 

 

 

 

Graphique 2-14 : Pourcentage de femmes de 13 à 
49 ans qui ont reçu des soins prénataux par 
quintile de dépense(en %) en 2008 et 2014 

 

Graphique 2-13 : Comparaison du pourcentage de 

femmes de 13 à 49 qui ont reçu des soins prénatals 

en 2008 et 2014  par milieu de résidence 
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2.5.2. Accessibilité aux services de santé (taux de couverture) 

 

Lôaccessibilit® physique aux soins est d®finie par le temps mis pour accéder à un 

®tablissement de sant® ou par le rayon dôacc¯s. Il est ¨ rappeler que les normes de 

lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) pr®conisent un rayon dôacc¯s de 5km ou un 

temps dôacc¯s de 30 minutes. 

 

Dans lôensemble, les résultats révèlent que 29,1% des membres des ménages accèdent à une 

structure de sant® dans les 30 minutes requises par les normes de lôOMS. Cependant, force est 

de constater que 40,5%  des membres des m®nages sont encore ¨ plus de 60 minutes dôune 

structure sanitaire. 

 

Lôanalyse selon le milieu de r®sidence montre des disparit®s consid®rables entre les milieux 

urbain et rural pour lôacc¯s aux structures sanitaires : plus du tiers (37,2%) des membres des 

m®nages sont ¨ moins de 30 minutes dôune structure sanitaire en milieu urbain contre 21,3% 

en milieu rural. Près de deux tiers (64%) des ménages du milieu rural sont à plus de 60 

minutes dôune structure de sant® contre 16% des m®nages urbains. 

 

Du point de vue de la wilaya, la proportion des personnes qui sont à moins de 30 minutes 

dôune structure sanitaire varie de 11,7% en Assaba ¨ 63,3% en Inchiri. Plus de la moiti® des 

membres des m®nages des wilayas de lôAssaba (69,0%), du Guidimagha (59,6%), du Hodh El 

Gharbi (55,6%), du Hodh Chargui (53,4%), du Trarza (53,0%), du Gorgol (52,6%) et du 

Tagant (52,1%) accèdent à une structure sanitaire à plus de 60 minutes. 

 

Au regard des quintiles de la dépense, les taux 

dôaccessibilit® varient entre 24,5% pour le 

premier quintile à 33,8% pour le cinquième 

quintile.  

 

Sôagissant de lôacc¯s aux services de sant® en 

termes de distance, les résultats indiquent que 

dans lôensemble 58,7% de la population vivent 

dans un rayon de 5km par rapport à un 

établissement de santé contre 41,3% qui 

parcourent au-delà de 5km pour y accéder. Ces 

résultats cachent toutefois des différences selon 

les quintiles de pauvreté, le milieu de résidence et 

les wilayas.  

 

Par rapport au milieu de résidence, les résultats indiquent que 86% de la population urbaine 

vivent dans un rayon de 5km par rapport à un établissement de santé contre 32,2% de la 

population en milieu rural.   

 

Graphique 2-15 : Accès aux services de santé en termes 

de temps selon le quintile de la dépense par tête 
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Du point de vue des wilayas, la proportion des personnes qui vivent au-delà de 5km des 

structures de santé dépasse la moitié dans les wilayas du Hodh El Gharbi (74,2%), de 

lôAssaba (67,1%), du Hodh Chargui (59,3%), du Guidimagha (53,1%), du Tagant (51,7%) et 

du Gorgol (50,5%). 

 

Chez les plus pauvres (premier quintile) 

58,3% vivent au delà de 5km par rapport à 

un établissement de santé contre 

seulement 28,4% chez les plus riches 

(cinquième quintile).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5.3. Accouchements assistés  

 

Une femme sur dix (âgées de 13-49 ans) a ®t® enceinte au cours de lôann®e pr®c®dant 

l'enqu°te. 62,4% dôentre elles ont accouch® au cours des 12 mois précédant  lôenqu°te.  

 

Par ailleurs, lôassistance ¨ lôaccouchement par un personnel qualifi® permet de r®duire la 

mortalité maternelle à travers une prise en charge efficiente des complications.  

 

Les r®sultats de lôEPCV 2014 indiquent que 70% des naissances, enregistrées au cours de 

lôann®e pr®c®dant l'enquête, ont été assistées par du personnel sanitaire qualifié (médecin, 

sage femme, etc.). 28,1% des accouchements ont été assistés par des accoucheuses 

traditionnelles. Ces résultats sont disparates selon la wilaya, le milieu de résidence et le statut 

de pauvreté. 

 

La disparité est également très perceptible entre les milieux de résidence pour lesquels les 

taux dôassistance des accouchements par du personnel de sant® qualifi® (m®decin, sage 

femme, infirmier, Accoucheuse auxiliaire) est de 49,1% en milieu rural contre 95,4% en 

milieu urbain.   

 

Par rapport aux wilayas, les résultats sont aussi variés : la plupart des accouchements 

effectu®s au cours des 12 mois pr®c®dant lôenqu°te ont ®t® assist®s par du personnel de santé 

qualifié dans la plupart des wilayas. 10,6% des accouchements du Guidimagha nôont reu 

aucune assistance (ni par du personnel de santé qualifié ni par des accoucheuses 

traditionnelles). Cependant, la quasi-totalité des ménages des wilayas de Dakhlet Nouadibou, 

du Tirs-Zemmour et dôInchiri ont été assistés par du personnel qualifié.  

Graphique 2-16 : Accès aux services de santé  en termes de 

distance à parcourir selon le quintile des dépenses 
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Les taux dôassistance des accouchements par du personnel de sant® qualifi® (m®decin, sage 

femme, infirmier, Accoucheuse auxiliaire) les plus faibles sont observés dans les wilayas du 

Hodh El Gharbi (29,6%), du Guidimagha (46,2%), du Hodh Chargui (50%), du Gorgol 

(55,3%), et du Tagant (59%). 

 

En effet, lôexamen du taux 

dôaccouchement assist® par quintile de 

dépense montre quôil croit avec le niveau 

de vie : en effet, 35,7% des femmes issues 

des ménages  les plus pauvres (1
er
 

quintile) sont assistées lors de leur 

accouchement par des médecins ou des 

sages femmes alors que ce taux est de 

59,5% pour les femmes des ménages les 

plus riches (5
èm 

quintile).  

 

Les accouchements assistés par des 

« accoucheuses traditionnelles »  sont plus 

réalisées par les ménages pauvres : 44,3% des ménages les plus pauvres (1
er
 quintile) contre 

7,2% des ménages les plus riches (5
èm 

quintile). 

 

2.5.4. Couverture vaccinale 

 

Le pourcentage dôenfants de 12- 23 mois complètement vaccinés (avant ou après leur premier 

anniversaire) est de 75,1%.  Comparé aux résultats de 2008, on note que le taux de 

vaccination des enfants de 12- 23 mois a connu une amélioration 6,3 points de pourcentage : 

le taux  de vaccination est passé de 68,8% en 2008 à 75,1% en 2014.  

 

Par ailleurs, des différences existent sur la couverture vaccinale des enfants de moins de 2 ans 

selon le milieu de résidence, le sexe, la wilaya, ou 

le niveau de pauvreté. 

 

La couverture vaccinale varie avec le milieu de 

résidence. Le taux passe de 71,3% pour le milieu 

rural à 79,2% pour le milieu urbain.  

 

Le pourcentage dôenfants compl¯tement vaccin®s 

est de 73,5% pour les ménages les plus pauvres (le 

premier quintile) contre 79,3% pour les ménages 

les plus riches (le cinquième quintile). 

 

La couverture vaccinale varie entre les wilayas ; 

les taux les plus faibles ont ®t® observ®s dans les wilayas de lôAssaba (60,5%), du Hodh El 

Chargui (62,9%), du Hodh El Gharbi (64,0%). 

Graphique 2-18 : Taux de vaccination des enfants de 

moins de 2 ans selon le quintile de dépense par tête 

Graphique 2-17 : Taux dôassistance des accouchements par type 

de personnels (en %) selon le quintile des dépenses par tête 
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2.5.5. Satisfaction par rapport aux services de santé 

 

La majorité des personnes (83,1%), qui ont consulté un praticien de santé dans les 4 semaines 

pr®c®dant lôenqu°te, sont satisfaits du service trouv®. Entre 2008 et 2014, le taux de 

satisfaction a augmenté de 2,4% (passant de 81,1% en 2008 et 83,1% en 2014).Toutefois, il 

existe des différences notoires entre les wilayas.  

 

Les plus faibles taux de satisfaction ont été enregistrés dans les wilayas de Hodh Chargui 

(75,5%) et de lôAssaba (78,6%). Dans quatre autres wilayas, les taux de satisfaction sont 

sup®rieurs ¨ 90%, il sôagit du Tirs-Zemmour (100%), de lôInchiri (100%), du Brakna (97,0%) 

et de lôAdrar  (92,7%).  

 

Par rapport au milieu de résidence, le taux de satisfaction est de 81,9% en milieu rural contre 

84% en milieu urbain. 

 

Les personnes qui ont consulté un praticien de la santé au cours des 4 semaines précédant 

l'enquête et qui n'ont pas été satisfaites classent les raisons de cette non satisfaction par le 

temps dôattente trop long (38,2%), le co¾t ®lev® (21,5%) et lôinsalubrit® des ®tablissements 

(18,7%) comme les principales raisons. 

 

 

Graphique 2-19 : Raisons de non satisfaction des personnes qui ont consulté un praticien de santé au cours des 4 

semaines pr®c®dant lôenqu°te 
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2.6. Etat nutritionnel des enfants de 6-59 mois 

 

Lôanalyse de la situation nutritionnelle porte sur les indicateurs calculés à travers les données 

anthropométriques des enfants de (6-59 mois). Il a été collecté, durant la première phase de 

lôEPCV 2014, le poids et la taille de tous les enfants de 6-59 mois des ménages enquêtés. Ces 

deux mesures anthropométriques ont permis de calculer les indicateurs nutritionnels suivants : 

V La malnutrition aiguë  (appelée aussi marasme ou émaciation) est une mesure du 

poids par rapport à la taille. Elle est associée à des chocs temporaires, comme la 

famine ou des périodes de maladie. La malnutrition aiguë globale correspond à un 

indice poids-pour-taille <-2 z score et/ou îd¯mes ; la malnutrition aiguë sévère 

correspond à un  indice poids-pour-taille <-3z score et/ou îd¯mes.  

V La malnutrition chronique  (aussi appelée retard de croissance) est une mesure de la 

taille par rapport ¨ lô©ge. Côest probablement lôindice le plus pertinent. Des niveaux 

élevés de malnutrition chronique sont le reflet de privations subies pendant des mois 

ou des années. Les enfants qui en souffrent peuvent présenter un handicap irréversible 

dans leur développement mental et physique, qui est la cause de piètres résultats 

scolaires et dôune productivit® physique r®duite pour le restant de leurs jours. 

V Lôinsuffisance pond®rale est une mesure du poids par rapport ¨ lô©ge. Elle sert le plus 

souvent ¨ suivre lô®tat nutritionnel de certains enfants en particulier. 

 

Les mesures anthropométriques ont été réalisées pour 6366 enfants dont 50,1% de garçons et 

49,9% de filles. Par ailleurs, près de six enfants sur dix (59%) sont âgés de moins de 3 ans (36 

mois). Les garçons sont en moyenne moins âgés globalement que les filles : lô©ge moyen des 

enfants est de 31 mois (30,8 mois pour les garçons et 32,2 mois pour les filles).     

 

Tableau 2-3 : Distribution des enfants de 6-59 mois selon lô©ge et le  sexe 

Tranche 

dô©ge en 

mois 

  Sexe 

Global  Masculin  Féminin 

Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

6 - 12 454 53,3 398 46,7 852 13,4 

13 - 24 737 52,6 664 47,4 1401 22,0 

25 - 36 730 48,5 775 51,5 1505 23,6 

37 - 48 784 48,9 819 51,1 1603 25,2 

49+ 487 48,5 518 51,5 1005 15,8 

Total 3192 50,1 3174 49,9 6366 100,0 

 

La prévalence de malnutrition aiguë globale est de 20,4% au niveau national. La prévalence 

de la malnutrition aiguë modérée et sévère est de 10,6% et 9,8% (respectivement). Une 

comparaison selon le sexe montre que la prévalence de la malnutrition est plus importante 

chez les garçons : le taux de malnutrition aiguë global est de 21,2% chez les garçons contre 

19,7% chez les filles. 

 

 Les mesures anthropométriques des enfants ont été collectées durant la première phase de 

lôenqu°te EPCV 2014 (avril-juillet 2014) correspondant à la période de soudure caractérisée 

principalement par des taux de prévalence de malnutrition élevés. 
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Tableau 2-4 : Pr®valence de la malnutrition aigu± selon lôindice poids-pour-taille en z-scores, par sexe 

  

  
Garçons Filles 

Total 

Malnutri tion 

globale 

Prévalence (<-2 z-score et/ou 

îd¯mes) 
21,2% 19,7% 20,4% 

Effectif 634 596 1230 

Intervalle de confiance à 95% [19,6 - 22,8 ] [18,1 - 21,3] [19,2 - 21,7] 

Malnutrition 

modérée 

Prévalence  (<-2 z-score and 

>=-3 z-score, sans îd¯mes) 
11,0% 10,3% 10,6% 

Effectif 328 311 639 

Intervalle de confiance à 95% [9,8 - 12,2] [9,2 - 11,4] [9,8 - 11,5 95] 

Malnutrition 

sévère 

Prévalence (<-3 z-score et/ou 

îd¯mes) 
10,2% 9,4% 9,8% 

Effectif 306 285 591 

Intervalle de confiance à 95% [9,1 - 11,5] [8,3 - 10,6] [9,0 - 10,7] 

 

Par ailleurs,  lôanalyse de la pr®valence de la malnutrition aiguë selon  le milieu de résidence 

montre que la malnutrition est plus accentuée en milieu rural : le taux de malnutrition aiguë 

global est de 23% en milieu rural contre 18,5% en milieu urbain. La prévalence de la 

malnutrition aigu± globale d®passe le seuil de 20% dans les wilayas de lôAssaba (28,4%), du 

Hodh Chargui (25,3%), du Gorgol (25,1%), du Hodh El Gharbi (25%), du Trarza (23%) et du 

Tirs-Zemmour (22,2%).  

 

Lôanalyse des autres indicateurs nutritionnels des enfants montre que la prévalence de la 

malnutrition chronique ou « retard de croissance è et de lôinsuffisance pond®rale est 

respectivement de 28,7% et de 23,3%. Ces résultats sont proches de ceux obtenus par 

lôenqu°te par grappes à indicateurs multiples de la Mauritanie (MICS 2011) (réalisée durant la 

période de juin à octobre).  

 

Graphique 2-20 : Indicateurs nutritionnels issus des résultats des Enquêtes EPCV 2008, EPCV 2014 et MICS 

2011 
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2.7. Sécurité Alimentaire des ménages 

 

Lôanalyse de la s®curit® alimentaire des m®nages est d®terminante  dans lôanalyse globale des 

conditions de vie des ménages. En effet, dans un contexte de détérioration continue des 

conditions de vie, de lôenvironnement ainsi que la r®currence des crises de diff®rents types 

(climatiques, ®conomiques, sociales) des besoins suppl®mentaires en termes dôobtention 

dôinformation fiable sur lô®volution des conditions de vie des cat®gories de population les plus 

vuln®rables sôimposent. Côest dans ce cadre que des donn®es sur la s®curit® alimentaire des 

m®nages ont ®t® collect®es ¨ travers lôenqu°te EPCV 2014 et principalement la fr®quence des 

repas journaliers ainsi que les strat®gies dôadaptations alimentaires.  

 

Les r®sultats montrent quôen moyenne 2,9 repas sont consomm®s par les membres des 

m®nages. Selon la tranche dô©ge consid®r®e, le nombre de repas journalier est de 2,1 pour les 

enfants de moins de 5 ans et 2,9 pour les autres membres âgés de plus de cinq ans.  

 

2.7.1. Période de soudure des ménages 

 

A lôinstar de la plupart des pays du Sahel, la Mauritanie fait face ¨ un d®ficit de production  

variant entre 50%-80%  des besoins alimentaires des populations. Cette situation, dite période 

de soudure, où les m®nages ruraux, dont les moyens dôexistence sont constitu®s 

essentiellement de leur production agricole (au sens large), font face chaque année durant 4-6 

mois, à une période où les stocks alimentaires (constitués grâce à la production agricole) sont 

épuisés. En cette période la disponibilité des produits alimentaires est assurée par le marché.  

 

Au regard des r®sultats de lôEPCV 2014, pr¯s du tiers des m®nages (31,8%) d®clarent, quôau 

cours des 12 mois précédant  lôenqu°te, avoir fait face à une situation o½ ils nôavaient pas 

suffisamment de nourriture pour tout le ménage.  

 

Ce constat est plus accentué en milieu rural où 36,3% des ménages contre 27,1% des ménages 

urbains d®clarent avoir fait face ¨ une p®riode dôinsuffisance de nourriture pour tout le 

ménage. La proportion de m®nages qui a fait  face ¨ une situation o½ ils nôavaient pas 

suffisamment de nourriture pour tout le ménage est plus importante dans les wilayas du 

Guidimagha (58,2%), de lôAssaba (56,6%), du Tagant (44,8%) et du Brakna (44,3%). 

 

Lôanalyse des mois de soudure (mois pendant lesquels les ménages ont fait face à 

lôinsuffisance de nourriture pour satisfaire aux besoins alimentaires de tout le m®nage) montre 

que la soudure durant la campagne 2013-2014  a commencé en février 2014: le taux de 

m®nages ayant fait face ¨ lôinsuffisance de nourriture est de 36,8%. Ce taux a connu une 

croissance de 90,3% entre le début (février) et le pic de soudure (mai - juin) : en effet, la 

proportion de m®nage ayant fait face ¨ des situations o½ ils nôavaient pas suffisamment de 

nourriture pour tout le m®nage est pass® de 36,8% en f®vrier ¨ 70% en mai et juin. Côest 

durant cette p®riode  (Mai, juin, juillet) que les taux dôins®curit® alimentaire sont les plus 

élevés.       
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De juin à septembre les taux de ménages 

qui ont fait face à des situations 

dôinsuffisance de nourriture pour tout le 

ménage, ont connu des baisses légères 

(atteignant 32,2% en septembre) : 

généralement cette période est caractérisée 

par lôinstallation de lôhivernage et la 

pratique des cultures sous pluie et de 

décrue dans les principales zones 

agropastorales. 

 

Enfin, dôoctobre ¨ d®cembre la proportion 

de m®nages qui sôexposent ¨ des situations 

dôinsuffisance de nourriture pour tout le 

ménage a atteint son minimum (22,5%) : 

généralement ces mois correspondent à la période post récolte où la disponibilité alimentaire 

est assur®e par la production. Côest durant cette p®riode que les taux dôins®curit® alimentaire 

sont les plus faibles de lôann®e.     

 

2.7.2. Strat®gie dôadaptation des m®nages 

 

Pour faire face aux difficult®s alimentaires quôils subissent, les m®nages ont recours ¨ 

plusieurs strat®gies dont la nature et la fr®quence d®pendent de leur niveau de vie dôune part, 

mais aussi du contexte social de la population (habitudes et comportements sociaux, solidarité 

sociale,é) dôautre part.  

 

Selon les r®sultats de lôEPCV 2014, 31,8% des m®nages ont ®t® pr®occup®s d'avoir 

suffisamment ¨ manger, au cours des 7 derniers jours, pr®c®dant lôinterview. Côest dans le 

milieu rural que ce taux est plus élevé. Face à cette situation, les ménages peuvent adopter 

plusieurs strat®gies (alimentaires et non alimentaires). Lôindice de strat®gie dôadaptation est 

un indicateur qui permet dô®valuer la s®v®rit® des strat®gies adopt®es par les m®nages. 

 

2.7.3. Indice des Stratégies dôadaptation (CSI) 

Le CSI révèle la sévérité des stratégies auxquelles les ménages ont recours pour faire face à 

des déficits dans leur consommation alimentaire. Le statut de sécurité alimentaire des 

ménages est aussi illustré par les types de stratégies de survie auxquels ils recourent. Cet 

indice est li® uniquement ¨ la consommation alimentaire pour appr®cier et suivre lô®volution 

des comportements des m®nages et indiquer les degr®s dôins®curit® alimentaire compar®s dans 

le temps ou ¨ partir dôun seuil de référence
6
. Cet indice mesure le comportement: (i)  pour 

voir ce que font les gens lorsquôils nôont pas acc¯s ¨ la nourriture; (ii) pour appr®cier les 

adaptations quôappliquent les m®nages en termes de consommation et moyens dôexistence; 

                                                           
6 Manuel du Cadre Harmonisé: Identification et analyse des zones à risque et des populations en insécurité alimentaire et 

nutritionnelle au Sahel et en Afrique de lôOuest/ Ao¾t 2014. 

Graphique 2-21 : Proportion de ménage ayant fait face à 

des situations dôinsuffisance de nourriture pour le m®nage 

tout entier, selon le mois (en %) 



Profil de Pauvreté de la Mauritanie - 2014 

Page 59 / 158 

 

(iii) pour faire face au choc que peuvent impliquer des  changements de consommation liés à 

des réductions de dépenses.  

 

Tableau 2-5 : Les phases de lôIndice des strat®gies dôadaptation 

Phase 1 

Minimale  

Phase 2 

Sous pression 

Phase 3 

Crise 

Phase 4 

Urgence 

Phase 5 

Famine 

CSI : seuil de 

référence, stable 

CSI : seuil de 

référence atteint, 

mais instable 

CSI : > référence et 

en 

Augmentation 

CSI : 

Considérablement > à 

la référence 

CSI : largement > 

à la référence 

 

Le CSI simplifié, utilisé pour cette analyse, est basé sur cinq comportements les plus 

communs employés par les ménages. Un ensemble universel de coefficients de gravité des 

comportements a ®galement ®t® utilis®. Les cinq strat®gies dôadaptation types et leurs 

coefficients ou pondération de gravité (entre parenthèse) sont :  

 

 1. Manger des aliments moins appréciés / moins chers (1,0); 

 2. Emprunter de la nourriture ou d®pendre de lôaide dôamis ou de parents (2,0); 

 3. Limiter la taille des portions de repas (1,0); 

 4. Réduire la consommation des adultes en faveur des enfants (3,0); 

 5. Réduire le nombre de repas pris par jour (1,0). 

 

La plupart des m®nages (70,2%) nôa adopt® aucune des strat®gies dôadaptation 

susmentionnées. Seulement  29,8% des ménages ont adopté une ou plusieurs stratégies face 

aux chocs li®s ¨ lôinsuffisance de nourriture.  

 

Au regard des r®sultats, les m®nages ont le plus souvent adopt® des strat®gies dôendettement 

ou de substitution de nourriture pour satisfaire leur consommation alimentaire : en effet, au 

cours des 7 derniers jours pr®c®dant lôenqu°te, 20,9% des m®nages ont d¾ emprunter de la 

nourriture, ou compter sur l'aide de parents ou d'amis pour satisfaire les besoins alimentaires 

de leurs ménages. Le fait de consommer des aliments moins chers que d'habitude est une 

stratégie adoptée par 18,8% des ménages durant la semaine de référence. 

 

Lôanalyse selon le CSI montre que 

lôadoption de strat®gie alimentaire d®pend 

du statut de pauvreté des ménages : 39,5% 

des ménages les plus pauvres contre 21,1% 

des ménages les plus riches ont adopté des 

strat®gies dôadaptation alimentaire au cours 

de la semaine de référence. 

 

Par ailleurs, la plupart des ménages 

(88,4%), qui ont fait recours à des 

stratégies alimentaires, ont adopté  des 

Graphique 2-22 : Indice de Strat®gie dôadaptation 

alimentaire des ménages selon quintile de dépenses par tête 
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stratégies liées aux stress, 11% dôentre eux ont adopt® des strat®gies li®es ¨ la crise et 6% des 

ménages ont adopté des stratégies liées à l'urgence.  

 

Lôanalyse selon le statut de pauvret® montre que les pauvres ont plus recours aux strat®gies 

dôadaptation alimentaire pour satisfaire les besoins alimentaires des ménages. 

 

Par ailleurs, la faiblesse du pouvoir dôachat des m®nages a ®t® ®voqu®e comme ®tant la 

principale cause de lôinsuffisance de nourriture ¨ laquelle les m®nages ont dû faire face.  

 

En effet, 30,6% des ménages considèrent que la cherté des produits sur le marché et 30,1% 

estiment que les faibles ressources financières sont les causes principales de cette situation 

dôinsuffisance de nourriture pour tout le m®nage.  

 

Lôanalyse selon le milieu de r®sidence montre une diff®rence dans lôappr®ciation des causes 

dôinsuffisance de nourriture :  

 

V En milieu rural plus de 76% des m®nages consid¯rent que lôinsuffisance de nourritures 

à laquelle leurs ménages ont fait face est justifiée principalement par la faiblesse des 

récoltes en raison  de la sécheresse ou d'attaque des insectes (27,9%), de la cherté des 

produits sur le marché (25,6%) et de la faiblesse des ressources financières (22,7%) ; 

V En milieu urbain, les ménages considèrent principalement la faiblesse des ressources 

financières (41,7%) et la cherté des produits sur le marché (38,3%) comme étant les 

principales causes de lôinsuffisance en nourriture. 
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Chapitre 3 : PROTECTION SOCIALE  
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3. Principes fondamentaux et protection sociale 

 

La protection sociale est un concept qui a suscité beaucoup de débats entre les chercheurs 

dô®coles de pens®es diff®rentes. Cependant, il convient de souligner que toutes les d®finitions 

adoptées par les uns et les autres, si elles sont différentes sur la forme, les objectifs visés, en 

revanche, sont tout de même identiques. Ainsi, la protection sociale peut être définie 

simplement comme lôensemble de tous les m®canismes de pr®voyance collective qui 

permettent aux individus ou aux ménages de faire face financièrement aux conséquences des 

risques sociaux. Il sôagit de situations pouvant provoquer une baisse des ressources ou une 

hausse des dépenses (vieillesse, maladie, invalidité, chômage, charges de famille, etc.). 

 

3.1. Enrôlement des populations 

 

LôEtat mauritanien a initi® depuis 2011, un vaste programme dôenr¹lement afin de renouveler 

lôensemble des documents dô®tat civil et ceci gr©ce ¨ un syst¯me biom®trique hautement 

sécurisé. 

 

Au vu des r®sultats de lôenqu°te, lôon note globalement que plus de 78% des mauritaniens se 

sont d®j¨ enr¹l®s et par cons®quent, ils d®tiennent un num®ro dôidentification national.  

 

Cependant, ces résultats cachent quelques 

disparités selon le milieu. En effet, le taux 

de lôenr¹lement est plus important au niveau 

urbain (plus de 84%) que rural (près de 

72%). Ces disparités sont plus importantes 

dans les wilayas, variant de 61,6% au 

Guidimagha à 93,8% au Tirs Zemmour.  A  

Nouakchott, le taux dôenr¹lement sô®tablit ¨ 

84% environ tandis quôau Hodh Chargui, il 

est de 62,6% seulement. 

 

En outre, vue sous lôangle des groupes 

Socioéconomiques du chef de ménage, la 

r®partition r®v¯le des d®s®quilibres, le taux dôenr¹lement passant de 70,4% chez les 

indépendants agricoles à 93,6% chez les salariés du secteur public. 

 

Par rapport au statut de pauvreté, les pauvres enregistrent un taux relativement faible (72%) 

tandis que les non pauvres, sont à près de 81%. Les mêmes tendances sont observées par 

rapport aux quintiles, le premier enregistrant près de 70% alors que le cinquième a atteint plus 

de 86%.  

 

Sous lôaspect genre, les tendances sont sensiblement identiques (78% environ).  

 

Graphique 3-1 : Taux dôenr¹lement par wilaya en % 
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3.2. Handicap et maladie grave 

 

Les r®sultats de lôenqu°te EPCV montrent que le pourcentage de personnes souffrant dôun 

handicap ou dôune maladie qui fait quôun autre membre du m®nage doit lôassister de mani¯re 

permanente est globalement faible (moins de 1%). Il convient de souligner que quelque soit le 

type de r®partition effectu®, la pr®valence des personnes souffrant dôun handicap varie entre 0 

et 1% ¨ lôexception du Gorgol où ce taux a atteint un peu plus de 3%. 

 

Sous lôangle de la pauvret® des m®nages, les 

r®sultats de lôenqu°te  EPCV 2014 montrent que la 

pr®valence dôun handicap est plus ®lev®e dans les 

ménages pauvres. En effet : lôanalyse selon le ratio 

de pauvreté montre que la prévalence de personne 

handicapée ou gravement malade (malade qui a 

besoin dôune assistance dôautre personne de mani¯re 

permanente) est de 1,2% chez les ménages pauvres 

contre 0,4% chez les ménages non pauvres.  

 

Une analyse selon le quintile de dépense par tête 

confirme ce résultat : la pr®valence dôun handicap est 

de 1,1% chez les ménages les plus pauvres (premier 

quintile) contre 0,3%  pour les ménages les plus nantis (cinquième quintile). 

 

Profils des handicapés ou des personnes gravement malades 

 

Les personnes handicap®es ou gravement malades (malades qui ont besoin dôune assistance 

dôautres personnes de mani¯re permanente) sont en majorit® des hommes (51,8% dôentre elles 

sont des hommes contre 48,2% des femmes). Ces personnes sont en moyenne âgées de 34 

ans.  

 

Plus de la moiti® dôentre elles est ©g®e de plus de 30 ans, 25,7% des handicap®s
7
 sont âgés 

entre 15-29 ans et 23,8% dôentre eux sont ©g®s de moins de 14 ans dont 7,3% sont des enfants 

de moins de cinq ans. Lôanalyse du lien de parenté existant entre les handicapés et les chefs de 

ménages montre que 45,7% sont des fils des  CM, 25,6% sont des CM et 11% des époux (se) 

des CM. 

 

Lôanalyse selon certaines caract®ristiques des m®nages ainsi que leurs chefs montre que les 

handicapés vivent dans des ménages : 

V de grande taille : 7,6 membres, nombre supérieur à la moyenne nationale 

V où les chefs sont majoritairement des hommes : 73% des CM sont des hommes contre 

27% des femmes) ; 

                                                           
7
 Handicapés : sera employé pour regrouper lôensemble des personnes handicap®es ainsi que les personnes 

gravement malade (malade qui a besoin dôune assistance dôautres personnes de mani¯re permanente) 

Graphique 3-2 : Prévalence (en %) dôhandicap ou 

de maladie grave (ayant besoin dôassistance en 

permanence) par quintile de dépenses par tête 
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V avec un âge moyen des CM de 57,7 ans dépassant de loin lô©ge moyen des CM au 

niveau national (49 ans) ;  

V Où 73,3% des CM sont mariés monogames et 14,9% sont veufs.  

V Et le groupe socioéconomique des CM montre que 45,2% sont des inactifs, 21,7% des 

aides familiaux et autres occupés et 15,9% des indépendants non agricoles. 

 

Lôanalyse selon le statut de pauvret® indique que la prévalence de la pauvreté est plus élevée 

dans les ménages où au moins un membre est handicapé. Globalement, la prévalence de 

pauvreté des ménages en 2014 est de 22,3%.  

 

La lecture suivant la pr®sence dôun handicap® ou pas dans le m®nage montre que la 

prévalence de la pauvreté est de : 

V 22,1% dans les m®nages  o½ aucun membre nôest handicap® ou ne souffre de maladie 

grave (nécessitant une assistance en permanence) ; 

V 45,9% dans les ménages  où au moins un membre est handicapé ou souffre de maladie 

grave (nécessitant une assistance en permanence). 

 

Graphique 3-3 : Pr®valence de la pauvret® au niveau des m®nages selon la pr®sence dôune personne handicapée 

(en %) 

 
 

Par ailleurs, lôanalyse selon les quintiles révèle des résultats similaires. En effet, les ménages 

du premier quintile représentent 33,7% des ménages vivant avec une personne handicapée ou 

gravement malade tandis que les ménages du dernier quintile ne représentent que 9,3% des 

ménages vivant avec une personne handicapée ou gravement malade.  

 

3.3. Programmes dôassistance 

 

Face aux crises récurrentes que connaissent les pays du Sahel et la Mauritanie en particulier 

dont la dernière remonte à 2012, lôEtat ainsi que les partenaires (Techniques et Financiers, les 

ONG nationales et internationales) ont initié, depuis plus de 20 ans, de vastes programmes 

dôassistance aux m®nages particuli¯rement au profit des plus vulnérables. Les programmes 


